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ANNONCES

Référence de l’accord de financement/Numéro 
du crédit : 5302 – CG 
N° d’Identification du Projet : P128628
N° Avis : AMI N° CG -PDCE-026 - SC-CI-17
Date de publication : 12 décembre 2017 
Date de clôture : 26 décembre 2017.

I – Contexte :
Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un 
financement de l’Association Internationale de Dévelop-
pement (IDA) afin de couvrir le coût du Projet de Dévelop-
pement des Compétences pour l’Employabilité (PDCE) et 
a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées 
au titre de ce prêt pour financer le contrat d’un consultant 
international pour l’étude sur l’offre de formation.

II – Objectif de l’étude : 
L’objectif principal de l’étude est d’établir et maîtriser la 
cartographie exhaustive des différents prestataires de 
formation tant publics que privés ainsi que les contenus 
des formations dispensées en République du Congo. 
Dans l’atteinte de l’objectif général ainsi défini, l’étude doit 
permettre au ministère et au PDCE de :
• Déterminer le nombre de prestataires de formations tant 
publics que privés exerçant au Congo et leur localisation 
géo spatiale ;
• Identifier les formations dispensées par ces prestataires 
et celles susceptibles d’intéresser le PDCE ;
• Identifier les formations dictées par l’économie et non 
dispensées ;

• Maîtriser l’évolution des effectifs des apprenants dans les 
établissements publics et privés sur les cinq dernières années 
selon le genre ;
• Déceler et Analyser les faiblesses de l’offre de formation 
au Congo ;
L’étude permettra également de déterminer pour le secteur 
public :
• Le taux de redoublement au cours des cinq dernières 
années ;
• Les effectifs du personnel enseignant selon les spécialités 
et le genre et l’âge ;
• Le nombre du personnel administratif selon le genre et l’âge ;
• Le niveau du plateau technique ;
• Le ratio enseignant/salle de classe :
• Le ratio apprenant/salle de classe ;
• Le ratio apprenants/poste de travail.
Pour le secteur privé, l’étude permettra de:  
• Déterminer les conditions d’accès ;
• Définir la durée de formation par filière ;
• Identifier les formations dispensées (filières, spécialités) ;
• Connaitre les diplômes et/ou certificats délivrés à la fin de 
la formation ;
• Déterminer le profil des formateurs selon les spécialités ;
• Constituer la base de donner du ministère de l’enseignement 
technique et professionnel, de la formation qualifiante et de 
l’emploi en matière de formation

III - PROFIL et QUALIFICATION 
DU CONSULTANT

• Etre titulaire d’un diplôme au moins égal au doctorat en 
sciences de l’éducation
• Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience dans le domaine 
de la formation technique et professionnel, ou en suivi et 
évaluation des programmes de formation ETP en alter-
nance dont trois au moins dans la conduite des projets 
relatifs à la formation qualifiante des jeunes et une année 
au moins d’expérience dans la mise en œuvre d’activités 
similaires dans d’autres pays de la sous-région.

IV – Dossier de candidature :
Les dossiers de candidature à soumettre pour le recrute-
ment comprendront :
• Une lettre de motivation pour le poste;
• Un curriculum vitae détaillé;
• Des copies de diplômes, certificats, attestations ou tout 
autre document justifiant la formation et experience.

V - Informations supplémentaires :
Les personnes intéressées peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et les termes de référence complets, 
à l’adresse ci - dessous, les jours ouvrables de 9 heures 
à 16 heures. 
Les dossiers de candidature doivent être envoyés par 
courrier électronique ou sous plis fermé, au plus tard le 
26 décembre 2017 à 16 heures avec mention «Avis de 
recrutement d’un consultant international pour l’étude sur 
l’offre de formation».
L’adresse à laquelle, il est fait référence ci – dessus est :
Unité de Gestion du PDCE
À l’attention de monsieur OKOMBI Auxence Léonard, 
Coordonnateur du PDCE 
Adresse : 177 rue Soweto – Quartier Ex télévision Bacongo
Email : congo.pdce@yahoo.fr

Le Coordonnateur du PDCE

OKOMBI Auxence Léonard

REPUBLIQUE DU CONGO
PROJET DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES  POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
EN VUE DE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INTERNATIONAL 

POUR L’ETUDE SUR L’OFFRE DE FORMATION

Référence de l’accord de financement/Numéro du 
crédit : 5302 – CG 
N° d’Identification du Projet : P128628
N° Avis : AMI N° CG -PDCE-019-SC-CI-17
Date de publication : 12 décembre 2017 
Date de clôture : 26 décembre 2017.

I – Contexte :
Le Gouvernement de la République du Congo a reçu 
un financement de l’Association Internationale de 
Développement (IDA) afin de couvrir le coût du Projet 
de Développement des Compétences pour l’Employa-
bilité (PDCE) et a l’intention d’utiliser une partie des 
sommes accordées au titre de ce prêt pour financer 
le contrat du consultant individuel pour la conception 
du site Web du PDCE.

II - Les services prévus au titre de ce 
contrat :
1) La réalisation et la conception de la Charte 
Graphique
• Concevoir le logotype : ses couleurs (définies grâce 
au nuancier Pantone) ;
• Définir les polices de caractères et leurs différentes 
fontes utilisées dans les documents afin de permettre 
de créer différents niveaux de textes et d’apporter un 
bon confort de lecture ;
• Définir le mécanisme d’utilisation d’éléments gra-
phiques tels que filigranes, détail du logo agrandi ; 
courbes, pictogrammes et traits spécifiques au projet ;
• Définir les modèles de supports de Power Point pour 
les présentations des projets PDCE ;
• Définir les modèles de supports administratifs des 

REPUBLIQUE DU CONGO
PROJET DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
EN VUE DE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL 

POUR LA CONCEPTION DU SITE WEB DU PDCE
projets PDCE (carte de visite, entêtes & Badges);
• Définir les principes du choix des images et des illus-
trations à inclure dans les présentations.

2) La réalisation et la conception du portail Web
• Développer des pages web dynamiques et proposer 
une ergonomie jugée acceptable par l’unité de gestion 
du PDCE.
3) La conception des outils de communications
• Définir une nomenclature des mails en pdce.cg des 
membres de l’unité de gestion ;
• Fixer et configurer des mails professionnels (mail col-
lectifs) pour les membres de l’unité de gestion, pour les 
bénéficiaires du projet ou pour toute personne à joindre 
pour l’intérêt du projet
• Définir les outils de communications à travers les 
réseaux sociaux (facebook, twitter…)
• Intégrer dans le portail web un module d’abonnement 
au bulletin d’information (Newsletters) et au Forum 
d’échanges et de partages d’informations.
Le consultant devra faire une proposition pertinente pour 
l’hébergement du portail web pour une durée d’un (01) 
an avec le pack de services approprié accompagné d’un 
système de gestion et de publication des statistiques par 
semaine ou par mois.

III - PROFIL et QUALIFICATION DU CONSUL-
TANT

Profil :
La présente mission s’adresse aux développeurs réu-
nissant les qualifications requises.  
Qualification du consultant

• Etre titulaire d’un diplôme d’enseignement supérieur 
(BAC + 3) dans le domaine des Technologies de l’In-
formation et de la Communication (TIC) ou tout autre 
domaine lié aux TIC ;
• Avoir une expérience prouvée d’au moins cinq (5) 
ans dans le développement informatique ; et une ex-
périence avérée dans l’infographie (minimum 4 projets 
de développement Web) sera un plus.

IV – Dossier de candidature :
Les dossiers de candidature à soumettre pour le 
recrutement comprendront :
• Une lettre de motivation pour le poste;
• Un curriculum vitae détaillé;
• Des copies certifiées de diplômes, certificats, attes-
tations ou tout autre document justifiant la formation 
et experience.

V - Informations supplémentaires :
Les personnes intéressées peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et les termes de référence 
complets, à l’adresse ci - dessous, les jours ouvrables 
de 9 heures à 16 heures. 
Les dossiers de candidature doivent être envoyés 
par courrier électronique ou sous plis fermé, au plus 
tard le 26 décembre 2017 à 16 heures avec mention 
« Avis de recrutement d’un consultant individuel pour 
la conception du site Web du PDCE ».
L’adresse à laquelle, il est fait référence ci – dessus 
est :

Unité de Gestion du PDCE
À l’attention de monsieur OKOMBI Auxence 

Léonard, Coordonnateur du PDCE 
Adresse : 177 rue Soweto – Quartier 

Ex télévision Bacongo
Email : congo.pdce@yahoo.fr

Le Coordonnateur du PDCE

OKOMBI Auxence Léonard
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NATIONAL

Editorial

*Après avoir annoncé votre 
retraite sportive, quels échos 
vous parviennent de Dolisie, le 
fief de l’AC Léopards, et quel 
commentaire vous inspirent-ils?
**Une telle annonce ne pouvait 
que susciter de nombreuses 
réactions, partant de l’éton-
nement jusqu’à la désolation. 
Je comprends la tristesse des 
gens, mais je sais aussi que 
cette réaction a été teintée de 
compréhension et de gratitude 
vis-à-vis des efforts que j’ai 
fournis et du bonheur que j’ai 
pu procurer aux Dolisiens. 
Moi-même, je n’ai pas pris 
une telle décision de gaieté de 
cœur. Mais le temps était venu 
de faire une halte, de réfléchir 
sur tout ce parcours que j’ai eu 
et sur les instants présents, en 
écoutant aussi les voix de mes 
proches, particulièrement de 
la famille qui depuis deux ans 
m’interpellait sur les sacrifices 
trop énormes que je consentais 
pour l’équipe, en tout cas pour 
le sport. Mais je reste Doli-
sien, un membre de la famille 
Léopards. Mon soutien sera 
toujours sans faille, et nous 
devons rester unis sans penser 
que ce retrait soit un abandon.

*Le foot congolais a encore 
besoin de mécènes comme 
vous. Etait-il vraiment temps 
de passer le témoin? 
**Oui! Je pense que plus tard 
les gens me comprendront 
mieux. On trouvera avec le 
temps la justesse de ma déci-
sion. Il ne s’agit jamais de partir 
trop tôt; il est plus bête encore 
de partir trop tard. Et je pense 
que, après 9 saisons pleines, 
j’avais fait le tour de la ques-
tion. J’ai obtenu tout ce que je 
pouvais gagner dans le football. 
Le seul trophée que je n’ai pas 
eu et que j’avais visé à gagner 
dans un laps de cinq ans après 
avoir remporté la Coupe de la 
CAF (en 2012, Ndlr), c’est la 
Ligue des champions que je 
ne pourrais plus gagner. Mais 
tout ce que je faisais devenait 
comme répétitif, routinier. Sans 
minimiser mes adversaires, 
quand je gagne la Coupe du 
Congo ou le championnat na-
tional, ça ne me procurait plus 
un énorme plaisir. Mon ob-
jectif était l’Afrique et comme 
mes adversaires se sont dotés 
d’armes plus fortes que moi, 
surtout les Maghrébins ou les 
clubs de l’Afrique australe, je 
me suis senti un peu comme 
dépassé par les autres et me 
suis dit qu’il était temps de pas-
ser le témoin à un successeur.

*Malgré vos explications, des 
gens sont convaincus que  vous 
n’avez pas tout dit. Dans la vie 
d’une équipe, il y a parfois des 
incompréhensions. Peut-être 

Interview exclusive de Rémy Ayayos Ikounga

«Je remercie Dieu pour avoir béni 
mon parcours sportif»

On peut avancer que le colonel Rémy 
Ayayos, mythique président de l’AC Léo-
pards, est le plus grand mécène sportif de 
la décennie. Mais il a décidé, contre toute 
attente, de quitter la scène en pleine gloire, 
laissant des regrets à Dolisie, sa ville na-
tale. Dans l’interview qu’il nous a accordée 
vendredi 8 décembre, fête de l’Immaculée 
conception, cet homme profondément 
croyant fait son bilan et exprime ses plus 
grandes joies et ses peines. Et s’il est satis-
fait de son parcours, il affirme, presqu’à ge-
noux, yeux et mains levés vers le ciel que le 
Très-Haut y est pour beaucoup. Exclusivité

aviez-vous été frustré par des 
attaques, des faits ou des 
mauvais comportements dans 
ce monde ingrat et cela vous 
aurait poussé à jeter l’éponge?
**Je vous rassure tout de suite 
que j’ai été un dirigeant comblé 
par les rapports que j’ai eus 
avec ceux qui m’ont accom-
pagné dans cette aventure. 
Pendant 9 ans, l’atmosphère a 
été bonne au sein du club, aussi 
bien avec les joueurs, les tech-
niciens que tous les dirigeants 
que je choisissais d’ailleurs 
moi-même. Avec les supporters 
c’était une idylle qui continue 
jusqu’aujourd’hui. J’ai été un 
chef respecté et incontesté. 
Donc, je n’ai pas été frustré par 
une attitude d’un quelconque 
dirigeant, sinon d’ailleurs je 
l’aurais tout suite écarté moi-
même, parce que j’étais un 
vrai timonier qui tenait la barre 
lui-même avec détermination et 
sans contestation.

*On dit souvent qu’il n’y a pas 
de fumée sans feu!
** … ?

*Vous ne comprenez pas ce à 
quoi nous faisons allusion?
**Pas du tout.

*Président, certains ironisent 
qu’un commandant quitte le na-
vire le dernier. Peut-on dire que 
vous n’êtes pas ce courageux 
capitaine de navire?
**Non, ne voyez pas la chose 
sous cet angle. Le bateau ne 
chavirait pas. Je quitte un ba-
teau qui est en tête de peloton, 
qui est champion du Congo, 
qui est vainqueur de la Coupe 
nationale, qui possède le plus 
grand nombre de joueurs dans 
ses effectifs au Congo. Au 
contraire, je laisse une équipe 
en bonne  santé, et qui peut 
encore gagner cette saison ; 
cela ne fait aucun doute. Et, en 
partant, j’ai pu réunir par mes 
soutiens et par mes efforts la 
somme de 50 millions que j’ai 
confiée à la direction provisoire 
actuelle pour commencer les 
entraînements et préparer la 
Coupe d’Afrique. On ne pouvait 
pas faire mieux.

*Et pour les mauvaises lan-
gues, vous auriez pressenti le 
déclin de l’équipe, alors vous 
vous êtes dit autant partir sur 
une bonne note.
**Mais je vous répète: le déclin 
ne peut pas se concevoir, 
puisque qu’avec tous les argu-
ments que je viens de vous pré-
senter on ne peut pas envisager 
un quelconque déclin. L’équipe, 
au contraire, est arrivée à un 
niveau tellement élevé que je 
pouvais me retirer aisément. 
Mais, seulement, j’avoue une 
chose: la passion n’y était plus, 

parce que j’ai tout gagné. Le 
moteur de ma réussite, c’était 
cette envie, cette détermina-
tion, cet engagement à vouloir 
gagner coûte que coûte. Mais 
quand après une victoire vous 
ne ressentez plus de plaisir, 
vous n’avez plus la même 
passion; il y a un ressort qui 
est cassé. Il faut écouter ces 
signes-là; je suis un homme de 
mystère, je sais lire les signes. Il 
ne faut jamais penser qu’on est 
irremplaçable sur terre. C’est 
vrai que ceux qui viendront 
auront du mal à accomplir ce 
que j’ai pu faire, parce que nous 
n’avons pas tous les mêmes 
qualités ni les mêmes moyens, 
mais je ne sous-estime pas 
ceux qui vont me succéder. Ils 
peuvent aussi apporter à leur 
manière leur pierre à l’édifice, et 
de façon plus efficace ou même 
de façon différente.

*Vous êtes devenu en quelque 
temps une icône du foot congo-
lais. Existe-t-il un parcours type 
du dirigeant sportif?
**Parcours type? Je ne pense 
pas, mais je dis seulement qu’il 
faut d’abord accepter le rôle 
de dirigeant sportif comme un 
sacerdoce. Et En 9 saisons, j’ai 
tout donné au football. Ceux 
qui ont vécu avec moi ces 9 
saisons savent que j’ai été un 
dirigeant passionné, engagé 
et prêt à tout pour gagner et 
à donner du plaisir à son pu-
blic. Je pense être le dirigeant 
congolais qui a eu le bonheur, 
à la tête d’un club, de jouer 
le plus de matches de Coupe 
d’Afrique et d’avoir les résultats 
que j’ai eus. Je suis celui aussi 
dont le bilan, je pense, traver-
sera les époques, parce que 
je ne pense pas que ce sera 
facile à d’autres de l’atteindre 
même si j’encourage vivement 
les plus jeunes à reprendre le 
flambeau parce que l’une des 
plaies de notre football, c’est la 
déviation des managers. Vous 
voyez que de grands clubs 
comme l’Etoile du Congo n’ont 
même plus de président ou de 
dirigeants. Parce que les gens 
n’ont plus le sens du sacrifice. 
Tous les Congolais qui ont plus 
ou moins les  moyens préfèrent 
acheter des maisons ou des 
belles voitures. Il n’y en a plus 
qui peuvent se sacrifier pour la 
jeunesse, au point que j’étais 
obligé, l’année dernière, de 
sponsoriser trois clubs: AC Léo-
pards, Jeunes Fauves, JSP…

*Comment se passaient vos 
journées?
**C’est là que je vous dis que 
cela m’a beaucoup usé. Même 
au niveau familial ce n’est pas 
très facile. C’est une passion 
mais qui dévore, sans compter 
que sur le plan professionnel, 

j’ai des responsabilités que je 
dois assumer, et qu’en plus 
résidant à Brazzaville il fallait 
suivre l’équipe à Dolisie. Ce 
sont 9 années exaltantes, pas-
sionnantes, mais c’étaient aussi 
des années difficiles, parce qu’il 
n’y a pas que de bons souve-
nirs. Parmi les souvenirs noirs, 
l’accident de Bebhey-Ndey 
pour qui je continue à me battre 
personnellement sans l’aide de 
qui que ce soit. Un des plaisirs, 
c’est qu’avec mes joueurs, nous 
avions formé une famille. Tous 
ceux qui ont joué dans l’ACL ont 
été mes enfants que j’ai grati-
fiés d’une chose importante: 
plus que les avantages maté-
riels dont ils ont bénéficié, j’en 
ai fait des Hommes, même les 
plus jeunes. Je leur ai inculqué 
une maturité d’homme. J’ai été 
un dirigeant responsable et je 
prie Dieu que d’autres Congo-
lais continuent à soutenir notre 
football en permanence.

*Comment expliquez-vous l’as-
cension glorieuse de l’AC L en 
si peu de temps, alors qu’il était 
presque dans les oubliettes?
**L’ACL n’était même plus la 
meilleure équipe de Dolisie.  
L’honorable Moussodia peut 
vous expliquer mieux que moi, 
puisqu’il était déjà à la fédé-
ration, par  quelle formule 
de passe-passe nous avons 
obtenu que Léopards joue au 
moins en Ligue 1 pour que je 
prenne l’équipe et la conduise 
au firmament de l’Afrique. C’est 
le moment de remercier Pierre 
Michel Nguimbi que j’avais 
trouvé à l’AC Léopards et qui a 
permis que je prenne sa relève; 
le président Bouka qui n’a ces-
sé de m’accompagner quelles 
que soient les épreuves, etc. Je 
remercie tous les dirigeants et 
tous les supporters pour m’avoir 
accompagné fidèlement.

*Quels atouts offrait l’équipe 
quand vous l’aviez prise?
**L’atout de l’ACL, c’était d’être 
l’équipe de Dolisie. Et comme 
j’aimais Dolisie parce que j’y 
suis né et y ai fait les études 
primaires, j’étais donc  attaché 
à l’ACL. Et sachant que l’AC 
Léopards était, est et sera 
toujours le symbole du Niari 
profond, cela était l’argument 
essentiel de mon engagement 
dans l’AC Léopards.

*On affirme que vous aviez un 
projet pour le foot à Dolisie.
** Oui, nous avions un grand 
projet, mais l’homme propose 
Dieu dispose. Nous avions 
acquis à l’époque un terrain 
que je vais laisser dans le 
patrimoine du club, un autre 
grand terrain au centre de la 
ville, pas loin du stade, que je 
confie à la direction actuelle du 
club. Il y a quelques années 

aussi, nous avions acheté 
des hectares de terrain pour 
essayer de bâtir un complexe 
sportif, mais il s’est trouvé que 
l’Etat l’a réquisitionné pour des 
raisons économiques tout à 
fait justifiées, et c’est là qu’on 
a construit la cimenterie de 
Dolisie.

*L’ACL est devenu un patri-
moine de cette ville. Quel a 
été son impact sur l’économie 
locale?
**Vous auriez mieux fait d’aller 
interroger les Dolisiens ou  les 
opérateurs économiques de la 
ville. Pendant les 9 années de 
ma présidence, Dolisie a connu 
un embellissement économique 
grâce à l’ACL. La masse sala-
riale des joueurs était injectée 
dans le circuit économique de 
la ville; lors des matches les 
secteurs du transport, de la 
restauration et de l’hôtellerie 
ont connu une embellie. Et 
même, Dolisie est devenue 
une ville connue dans toute 
l’Afrique. N’oubliez pas que la 
ville de Dolisie n’était même 
pas connue de tous les Congo-
lais, certains ne pouvaient pas 
vous la situer sur une carte. 
Mais aujourd’hui, un Egyptien 
d’Alexandrie sait où se trouve 
Dolisie, tout comme un Ethio-
pien, un Nigérian, etc. Toute 
l’Afrique connaît notre ville. 

Evidemment, ça correspondait 
aussi à une période florissante 
de l’économie nationale.

*Vous avez une capacité d’at-
tirer les meilleurs joueurs du 
pays, et on dit que c’est grâce 
à votre pouvoir financier.
**C’est vrai que pour réussir 
j’étais obligé de réunir les meil-
leurs. Je suis allé les chercher 
partout où ils sont. Chez mes 
adversaires, au niveau na-
tional comme international. 
Evidemment, tout cela a un 
coût. Ce serait mentir que de 
dire  que cela peut se faire avec 
mes beaux yeux. Non, pas du 
tout! Je l’ai fait en réunissant 
énormément de moyens pour 
arriver à cet objectif. Mais en 
plus, un deuxième atout, dans 
le milieu sportif : je jouissais 
d’une bonne réputation de di-
rigeant compréhensif, engagé 
et de père de famille qui savait 
épauler ses joueurs même dans 
les périodes de doute. Mais, j’ai 
aussi la prétention de dire qu’en 
plus d’être président de club, 
techniquement je connais le 
football. Tous mes entraîneurs, 
j’ai connu un Camerounais, un 
Franco-belge, un Franco-Sé-
négalais, des Congolais, tous 
vous diront que je leur étais 
techniquement utile, car je 

(Suite en page 14)

Rémy Ayayos.

Ayayos

Il y a du singulier dans cet homme, à commencer 
par le nom. Mais c’est un singulier qui a su conju-
guer un pluriel qui fait l’admiration des jeunes. En 

sport très certainement, mais aussi dans d’autres 
milieux de vie où la générosité d’un homme, jeune 
lui-même au demeurant (pas même la cinquan-
taine!), a imposé une activité, un club de football 
et une ville. Président de l’équipe AC Léopards de 
la troisième ville du pays, il ne semble pas que le 
Congo ait aligné plus d’une poignée de dirigeants 
immergés comme lui avec passion dans la vie d’un 
club de football et triomphant dans la gloire conti-
nentale: chapeau !
Neuf ans après sa présidence trépidante, l’homme 
dit qu’il n’a plus la flamme parce qu’il a gagné tout 
ce qu’il pouvait ambitionner en football (sauf la 
Ligue des Champions !). Cela peut sembler condes-
cendant, mais le football sans passion devient une 
corvée de ballon rond ! On raconte que, devant 
l’immensité de ses conquêtes militaires, Alexandre-
Le-Grand (qui ne connut pas le foot), se mit à pleurer 
parce qu’il n’avait plus rien à conquérir. Les deux 
hommes ont aussi en commun d’avoir exercé le 
métier des armes, parce Rémy Ayayos Ikounga est 
colonel.
Nous avons choisi de lui rendre hommage, un geste 
dont La Semaine Africaine n’est pas coutumière. 
Mais le président Ayayos, mécène de nombreuses 
paroisses et chorales au Congo, président de club 
comblé qui se retire, représente un exemple. Il peut 
avoir ses défauts comme n’importe qui sur cette 
terre des hommes, avoir agacé plus d’un adversaire 
sportif par sa ténacité de recruter les meilleurs 
joueurs ou entraîneurs, reconnaissons-lui toutefois 
le mérite d’avoir fait connaitre Dolisie en Afrique 
par le seul sport. Nous saluons donc cet homme-là, 
profondément croyant, afin que le Congo voie naître 
d’autres dirigeants du même calibre, gonflés de 
fierté par leurs succès, mais profondément humbles 
devant le Dieu maître de toutes choses à qui ils 
n’oublient pas de rendre hommage.

Albert S. MIANZOUKOUTA 
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ANNONCE

Le Gouvernement de la République du Congo a 
reçu un créd i t  de l ’Assoc ia t ion in ternat iona le 
de déve loppement  ( IDA)  pour  le  f inancement 
des act iv i tés du «Projet  de Renforcement des 
Capacités en Statistiques (PSTAT)», et a l’ inten-
tion d’util iser une partie du montant de ce crédit 
pour effectuer les paiements au titre du contrat: 
«Recrutement d’un stat ist ic ien d’appui,  respon-
sable de la composante 2 «production données, 
diffusion et utilisation des statistiques».

Les objectifs assignés à ce projet sont: (i) renfor-
cer les capacités du système statistique national 
à produire et diffuser en temps opportun des sta-
tistiques fiables et uti les à l ’action des pouvoirs 
publics et à la prise des décisions; (ii) promouvoir 
la demande des données statistiques.

II. Mandat 
Le Statist icien d’appui est placé sous l ’autori té 
du Coordonnateur du PSTAT à qui il rend compte 
de  ses  ac t i v i t és .  Ses  m iss ions  se  déc l i nen t 
comme suit:

I l  est chargé, entre autres, de soutenir le Coor-
donnateur dans la bonne exécution technique du 
projet, en particulier de:
• Conseil ler le Coordonnateur du projet dans le 
suivi et la mise en œuvre intégrée des opérations 
de collecte financée par le projet;
• Superviser les opérations de collecte des don-
nées financées par le projet;
•  A ider  à la  préparat ion des documents tech-
niques et du reporting narratif;
• Soutenir la mise en œuvre du programme d’ac-
t ivi tés conçu pour améliorer la qual i té des sta-
t ist iques produites et di ffusées par le Système 
Statistique National.
Nommé chargé des projets Recensement Géné-
ral des Entreprises du Congo (REGEC) et Enquête 
emploi ,  secteur informel  et  consommation des 
ménages (1,2,3), le statist icien d’appui est res-
ponsable du p i lo tage technique du processus 
de mise en œuvre desdits projets au niveau du 
PSTAT. Il travaillera en étroite collaboration avec 
les équipes de projets au niveau de l ’INS. À ce 
titre il est chargé de: 
• Coordonner la mise en œuvre des opérations 
techniques des projets recensement général des 
entreprises et enquête 1-2-3 et suivre les activi-
tés et les produits desdits projets;
• Faire la communication interne et externe sur 
les activités et les résultats desdits projets;
• Élaborer les rapports d’activités des projets;
• Organiser les missions de suivi et d’évaluation 
des projets afin 
que les activités se déroulent de manière satis-
faisante; ETC.

III. Profil du Consultant
• posséder un diplôme de niveau minimum (bac 
+ 5) en statistique;
•  avoir  une format ion complémentaire en suiv i 
et évaluation des projets;
• justif ier d’une expérience professionnelle dans 
la  superv is ion  des opéra t ions  de co l lec te  de 

données; 
•  just i f ier  d’une expérience professionnel le mi-
nimale en suivi et évaluation des projets de dé-
veloppement;
• avoir une bonne maîtrise du logiciel d’analyse 
statistique (STATA, SPSS, R…) et de Gestion des 
Bases de Données (SGBD);
•  a vo i r  u n e  m a î t r i se  d e  l ’ o u t i l  i n f o rm a t i q u e 
(Ms-Project ,  Word,  Excel ,  Power Point ,  Visual 
Basic, etc.);
• avoir une bonne maîtrise du français;
• être flexible; apte à travailler en équipe et sous 
pression, dans un environnement multiculturel;
•  être l ibre de tout engagement à la pr ise des 
fonctions;

IV. Durée de la mission
La durée du contrat du statisticien d’appui, res-
ponsable de la composante 2 «production don-
nées, diffusion et uti l isation des statist iques est 
d’une (1) année renouvelable compte tenu de ses 
performances et du besoin du Projet. 

V. Dossier de candidature
L’Unité de coordinat ion du Projet de Renforce-
ment  des Capac i tés  en Sta t is t iques (PSTAT) , 
inv i te  les  candidats  à  fourn i r  en f rança is  sur 
support papier et/ou par voie électronique (Word 
ou pdf), un dossier de candidature comprenant, 
un CV détaillé à jour et concis, une lettre de mo-
t ivat ion, la photocopie des diplômes, et une ou 
des attestations de travail si possible.

Les cand idats  in té ressés peuvent  ob ten i r  les 
te rmes  de  ré fé rence  de  lad i te  m iss ion ,  tous 
les jours ouvrables, de 8 heures à 16 heures, à 
l’adresse ci-dessous.

VI. Méthode de sélection
La sé lect ion du consul tant  se fera en accord 
avec les procédures définies dans les Directives: 
Sélection et emploi des consultants par les em-
prunteurs de la  Banque Mondia le (Vers ion de 
janvier 2011, révisées en juillet 2014).

Les dossiers de candidature doivent être dépo-
sés sous plis fermés en quatre exemplaires dont 
un original à l’adresse ci-dessous au plus tard le 
mardi 26 décembre 2017 à 16h00 et porter clai-
rement la mention «Candidature au poste de sta-
t ist icien d’appui, responsable de la composante 
2 «product ion données,  d i ffus ion et  ut i l isat ion 
des statistiques»

A l’attention du Coordonnateur 
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 

EN STATISTIQUES
UNITE DE COORDINATION DU PROJET, À 

BRAZZAVILLE, DERRIÈRE L’AMBASSADE DES 
ETATS UNIS D’AMÉRIQUE AU CONGO, BLOC1, 

PARCELLE 70/59 BIS, 
ARRONDISSEMENT 2 BACONGO. 

Tél: +242 22 613 31 08: pstatcongo@gmail.com.

Email: corridor.marche@yahoo.fr 

République du Congo
MINISTERE DU PLAN DE LA STATISTIQUE ET DE L’INTEGRATION REGIONALE

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE
PROJET DE RENFORCMENT DES CAPACITES EN STATISTIQUES

Unité de Coordination du Projet
 Courriel :pstatcongo@gmail.com

 N° Avis : AMI N°04/PSTAT MANIFESTATIONS D’INTERET/DMI/C/17
Financement IDA 5500 CG

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE POUR LE RECRUTEMENT D’UN STATISTICIEN D’APPUI, 
RESPONSABLE DE LA COMPOSANTE 2 «PRODUCTION DONNEES, DIFFUSION ET 

UTILISATION DES STATISTIQUES» AU PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 
EN STATISTIQUES
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NATIONAL

Pour tous renseignements, contacter les bureaux de 
La Semaine Africaine à Brazzaville et à Pointe-Noire.

e-mail: lasemaineafricaine@yahoo.fr

Tarifs d’abonnement
Congo

6 mois
Retrait sur place:   
15.600
Expédié:                 
23.400
1 an
Retrait sur place:  
31.200
Expédié:                
46.800

France, Afrique 

Francophone
91 Euros
182 Euros
Autres pays d’Afrique
 96 Euros
192 Euros

Europe
96 Euros
192 Euros

Amérique-Asie
100 Euros
200 Euros 

Le permis d’occuper avait 
été établi le 18 mars 1981 
au nom de feu Samuel 

Mbungu Mampuya, père de la 
prévenue. Il porte sur quelque 
1256 hectares, dans la zone 
Kombé où elle faisait régner sa 
loi. Mais dans cette superficie 
se trouve un espace public de 
25 mètres, en bordure du fleuve 
Congo (les fameux « 25 pas du 
prince ») où se sont accumulés 
des matériaux de construction. 
Bien plus, la fausse propriétaire 
s’était appropriée des carrières 
de pierre attribuées ensuite 
à des exploitants, et mis en 
place des agents de sécurité 
chargés de prélever une taxe 
sur tout camion de caillasse 
par ailleurs déjà soumis à la 
taxe du ministère des Mines. 
Il y a 7 ans, précisément le 8 
novembre 2011, Pierre Mabia-
la, alors ministre des Affaires 
foncières, statuant déjà sur ce 
conflit avait instruit M. Maurice 
Maurel Kiwoundzou, maire de 
Makélékélé, de procéder à 
l’annulation de ce permis d’oc-
cuper. La raison : c’est un faux 
grossier dont même la date 
de délivrance, un 18 mars ne 

peut qu’éveiller le soupçon. «Il 
avait été délivré au cours d’une 
journée reconnue par tout le 
monde chômée et payée, sur 
l’étendue du territoire national 
de 1978 à 1990. Cette journée 
était en effet dite celle du sa-
crifice suprême, une date com-
mémorative de l’assassinat 
du président de la République 
Marien Ngouabi», a expliqué 
Pierre Mabiala.
Le maire n’avait pas obtem-
péré à l’injonction et Mme 
Henriette Mbungu Mampuya 
a continué ses petites activités 
lucratives sur le domaine. Fu-
rieux, Pierre Mabiala, revenu 
à la tête du département des 
Affaires foncières, après un 
passage au ministère de la 
Justice, est descendu à Kom-
bé, afin de mettre un terme à 
ce désordre. 
Il était accompagné d’Alain 
Milandou, maire de Madibou 
et Nicolas Malonga, député 
de la circonscription, d’élus 
locaux, de chefs de quartiers, 
de responsables des services 
de  sécurité, de gardes do-
maniaux, d’agents du service 
de cadastre : une véritable 

armada judiciaire sur le terrain.
Pour Pierre Mabiala, la loi est 
claire : «Toutes les ressources 
naturelles, tant du sol que du 
sous-sol sont une propriété de 
l’Etat. Qu’il s’agisse du sable, 
de la pierre à bâtir, des mines 
solides et liquides comme le 
pétrole, toutes ces ressources 
font partie du domaine public», 
a indiqué.
Dans cette spoliation, a pour-
suivi le ministre, «Mme Mbun-
gu Mampuya s’est permise 
de vendre des terrains sur le 
fleuve. Son permis d’occuper 
est un faux. Tout ne concorde 
pas, sur le plan administratif, 
cadastral et juridique.». Il a 
demandé au maire de Madibou 
qui s’est exécuté de prendre 
un acte administratif qui an-
nule matériellement ce permis 
d’occuper avant qu’il ne quitte 
les lieux. 
Certainement informée qu’elle 
allait être arrêtée, Mme Mbun-
gu Mampuya a disparu. Les 
gendarmes envoyés à sa re-
cherche ont plutôt amené de-
vant le ministre, trois adjudants 
de police qui ont déclaré être 
au service d’un certain Gaël 
Nguesso, une fiction, selon 
les populations. Sans pitié, 

le ministre Pierre Mabiala a 
immédiatement ordonné leur 
arrestation. Les deux autres 
délinquants domaniaux mis 
aux arrêts au cours de la 
séance de travail de Kombé, 
se sont rendus coupables de la 
spoliation de l’espace réservé 
à la construction du marché et 
d’un Centre de santé intégré, 
au quartier Mantsimou,
 Après Kombé, le ministre des 
Affaires foncières s’est rendu 
au quartier La poudrière, situé 
dans arrondissement 4 Moun-
gali où un grand chantier de 
construction est en train de se 
poursuivre sur l’ancien empla-
cement du magasin d’armes dit 
«Pyro», non loin de l’avenue 
menant à la base aérienne. Il 
s’agit d’une église ICC, dont le 
pasteur Castanou est le leader. 
«Cette zone fait partie du do-
maine public aéroportuaire et 
celui de la défense nationale», 
a rappelé Pierre Mabiala. Il 
a ordonné à la société GTA 
qui entreprend les travaux, de 
démonter dans les plus brefs 
délais ses installations.  

Cyr Armel 
YABBAT-NGO

Conflit foncier à Kombé (Madibou)

Le ministre Pierre Mabiala sans 
pitié pour les spoliateurs

«Vaincre la délinquance domaniale». Tel est 
l’objectif de la descente le jeudi 7 décembre 
2017 du ministre des Affaires foncières, Pierre 
Mabiala, à Kombé, dans le 8ème arrondisse-
ment Madibou, à Brazzaville. Elle a permis de 
mettre un terme à l’anarchie domaniale orches-
trée par Mme Henriette Mbungu Mampuya qui 
se disait propriétaire d’un permis d’occuper 
portant sur une superficie de 12.556.800 mètres 
carrés. En l’absence de l’intéressée qui avait 
choisi de prendre la clé de champs, le ministre 
a ordonné à Alain Milandou, l’administra-
teur-maire dudit arrondissement, de prendre 
un acte administratif annulant ce fameux per-
mis d’occuper qui date de 1981. Par contre, 
cinq complices ont été arrêtés et placés sous 
les verrous.

Ces deux réunions tenues 
successivement en  leurs  
sessions ordinaires dans 

les locaux de la direction na-
tionale de la Banque des Etats 
de l’Afrique centrale (BEAC), 
à Brazzaville, mercredi 6 dé-
cembre 2017 ont été sous la 
présidence de Calixte NGanon-
go, ministre des Finances et du 
budget, en qualité de président 
statutaire de ces deux ins-
tances, en présence  d’Abbas 
Mahamat Tolli, gouverneur de 
la BEAC et Michel Dzombala,  
directeur national de la BEAC 
en tant que  rapporteur pour le 

Comité monétaire  national et conseil national du crédit
Prévisions de croissance positives 

dans un contexte de récession
Les conclusions  du Comité monétaire et financier 
national, ainsi que  celles du Conseil national du 
crédit  ont  abouti à des résultats rassurants. Les 
perspectives se fondent sur de bonnes perfor-
mances, bien que l’économie soit en récession. Le 
taux de croissance s’améliore davantage,  parce 
qu’il passe à moins  de 2,0 % contre moins  2,8 %  
en 2016. Au sortir des travaux, Abbas  Mahamat 
Tolli, gouverneur de la BEAC, a affirmé que «les 
prévisions  prévues en 2018 sont à 3%  à peu près. 
En dépit de la conjoncture économique  difficile, les 
banques continuent de faire preuve de résilience et 
respectent les principaux ratios prudentiels édictés 
par la commission bancaire de l’Afrique centrale 
(COBAC) ». 

comité monétaire et financier 
national du Congo, ainsi que  
secrétaire général du conseil 
national du crédit.
 Au cours des séances, les 
membres de ces deux struc-
tures ont passé  en revue 
l’évolution de la situation  éco-
nomique  internationale et 
nationale, au cours du troisième 
trimestre de l’année 2017 et des 
perspectives à court terme. Le 
FMI table  sur un  raffermisse-
ment des taux de croissance 
de l’économie mondiale pour 
les années 2017 et 2018, res-
pectivement, à 3,6 % et 3,2 % 

en 2016,  dans un contexte 
d’appréciation de l’euro face au 
dollar américain et de redresse-
ment des cours mondiaux du 
pétrole brut. 
Après avoir pris connaissance 
de  la situation économique,  
les participants ont relevé que 
le contexte favorable  de l’en-
vironnement  international de-
vrait  permettre à  l’économie 
congolaise d’enregistrer une 
atténuation de la récession. 
Toutefois, le comité  a noté 
une évolution globalement 

haussière de l’économie au 
terme du troisième trimestre 
2017. Cette projection  se fonde 
sur les bonnes performances 
de la production pétrolière, 
notamment avec l’augmenta-
tion attendue de la production  
du gisement MOHO-NORD. 
L’inflation devrait demeurer 
modérée, avec un taux projeté 
à 0,2 % en 2017, contre 4,6 % 
en 2016. 
Au niveau des finances pu-
bliques, le comité  a observé 
que l’exécution du budget au 

troisième trimestre 2017 s’est 
soldée par un déficit budgétaire 
de 486,5 milliards de francs 
Cfa, contre un déficit de 242,7 
milliards de francs Cfa  à la 
même période de l’année pré-
cédente. Sur le plan monétaire, 
le comité a relevé une baisse de 
la masse monétaire sous l’effet 
de la contraction des avoirs 
extérieurs nets. 
Par ailleurs, le comité  a noté 
qu’au niveau du marché des 
capitaux l’activité  a été mar-
quée par un retour progressif 
des banques au refinancement 
de la banque centrale.  Pour sa 
part,  le conseil a pris connais-
sance des résultats des études 
et travaux menés par son se-

crétariat général dans le cadre 
de son programme d’activité 
2017, notamment le rapport 
sur l’accès au financement des 
PME au Congo et l’étude sur les 
performances et défis du trésor 
public congolais sur la marché 
des titres publics à souscrip-
tion libre de la CEMAC. Les 
membres se sont félicités de 
l’engagement des négociations 
entre le gouvernement et le 
FMI pour la mise en place d’un 
programme triennal, en vue 
du rétablissement des grands 
équilibres macroéconomiques 
du pays.

Philippe BANZ   
 

Un mini-sommet de la Conférence internationale sur la région 
des grands Lacs (CIRGL) s’est tenu samedi 9 décembre 2017 
au Palais du peuple à Brazzaville, sous la présidence de Denis 
Sassou-Nguesso, président en exercice de la CIRGL. Y ont 
pris part les présidents Joâo Manuel Gonçalves Lourenç 
d’Angola et Joseph Kabila Kabange de la République Démo-
cratique du Congo. Cette rencontre s’inscrit dans le cadre 
des consultations régulières de la Troïka de la CIRGL, en 
application des conclusions du dernier sommet de la CIRGL 
tenu le 19 septembre 2017 à Brazzaville. 

Mini-sommet de la Conférence internationale 
sur la région des grands Lacs (CIRGL)

Les trois chefs d’Etat 
condamnent l’attaque 

perpétrée contre le contingent 
de la MONUSCO à Béni

Les entretiens entre les trois chefs d’Etat ont porté sur les 
questions internationales et sous-régionales. Les chefs 
d’Etat ont salué la tenue à Abidjan du 5e sommet Union Afri-
caine-Union Européenne qui a permis d’aborder la question 
préoccupante de la migration clandestine, à l’origine de 
nombreux drames en Libye et en Méditerranée, notamment. 
Au niveau de la sous-région, les chefs d’Etat ont évoqué 
l’évolution des situations en République Centrafricaine, au 
Soudan du sud, au Burundi, au Kenya, en République du 
Congo et en République Démocratique du Congo. 
S’agissant de la République Démocratique du Congo, les 
chefs d’Etat se sont réjouis de la publication du calendrier 
électoral qui constitue une avancée majeure dans la mise en 
œuvre de l’accord du 31 décembre 2016. Les chefs d’Etat ont 
réitéré l’appel du président de la CIRGL à tous les acteurs 
politiques et de la société civile de la RDC à préserver la paix 
et à se mobiliser en vue de la mise en œuvre de l’agenda 
électoral dans l’unité, la sérénité et le dialogue. Ils ont, cepen-
dant, condamné énergiquement l’ignoble attaque perpétrée 
contre le contingent de la MONUSCO à Béni, le 8 décembre 
2017, au cours de laquelle des éléments de la FARDC et de 
la MONUSCO ont perdu la vie et plusieurs autres ont été 
gravement blessés. 

Pascal AZAD DOKO

Les cinq complices arrêtés.

Vue des membres pendant les travaux.

Les trois chefs d’Etat en plein entretien.
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Coup d’oeil en biais PUBLI-INFO

Elu en juin 2008 président 
de l’AEEC, Lassy Mbouity 
a affirmé être économi-

quement libre en promettant 
de défendre les intérêts des 
Congolais dans ses livres, 
mais aussi ceux des jeunes, 
qui restent l’un de ses piliers. 
Dans son livre «Révolution 
de l’éducation Africaine», 
il a déclaré: «Les présidents 
africains en général devraient 
faire un effort pour investir 
dans la prochaine génération 
de jeunes leaders africains. 
Une de ses particularités est 
de transférer les compétences 
de la vie courante aux jeunes 
Africains, afin qu’ils puissent 
changer leur présent et obte-
nir un avenir meilleur». Las-
sy Mbouity est l’auteur de 
plusieurs livres publiés en 
français à travers le monde. 
«Denis Sassou Nguesso, 
ma politique pour le Congo», 
«Révolution de l’éducation 
africaine», «L’Afrique après 
l’Asie», «François Hollande 
réveille la jeunesse afri-
caine», «Histoire de la Répu-
blique du Congo», «Histoire 
de la République Démocra-
tique du Congo», «Auto-
nomisation politique de la 
jeunesse africaine», etc. 
Le PCC est un mouvement des 
conservateurs aux tendances 
républicaines. La base initiale 
du parti s’est élargie pour 
inclure les intérêts industriels 
émergents et les marchands 
riches. Une influence majeure 
sur le parti est l’idéologie 
politique libérale de Lassy 
Mbouity et les concepts de 
droits universels employés 
dans ses livres. 
La structure interne du parti 
conservateur est démocra-
tique. Le système du multi-
partisme au Congo est un 
système dans lequel plusieurs 
partis sont représentés et 
élus au bureau public. D’une 
manière générale, les partis 
politiques s’associaient aux 
couleurs, principalement pour 
l’identification, en particulier 
pour la reconnaissance des 
électeurs lors des élections. Le 
PCC utilisera le bleu. Le Parti 
Conservateur du Congo est un 
parti politique libéral-conserva-
teur congolais. 
Sur le plan économique,  le 

Politique

Un Parti conservateur du Congo en naissance
Le Parti Conservateur du Congo (PCC) qui 
sera créé à Brazzaville par Lassy Mbouity et 
ses compagnons de lutte politique est une for-
mation politique du Congo. Des informations 
sont accessibles dans le monde entier sur 
Lassy Mbouity, né le 15 octobre 1988 à Braz-
zaville, qui est un écrivain et homme politique 
congolais, président de la jeunesse du Parti 
Républicain Américain (Young Americans for 
Liberty, YAL) à l’Université de Houston, aux 
États-Unis. Lassy Mbouity est surtout connu 
pour avoir été, de 2008 à 2012, le Président de 
l’Association des élèves et étudiants congolais 
en Afrique de l’Ouest (AEEC). Plus connu sous 
son pseudonyme Lassy Bouity, il a participé 
à plusieurs événements de renom, tels que le 
Prix du livre politique, organisé depuis 1991 
par l’association Lire la société à l’Assemblée 
nationale en France. Lassy Mbouity est né 
dans une famille originaire du Royaume de 
Loango qui était un Etat pré-colonial sur la 
côte de l’Afrique centrale, fondé au tournant 
du onzième siècle et aboli en 1885. Il est allé 
au Lycée Victor Augagneur à Pointe-Noire où 
il a passé son enfance et a étudié l’anglais aux 
États-Unis d’Amérique. 

parti est à droite de l’échiquier 
politique du Congo, préconi-
sant une baisse d’impôts des 
particuliers et une réduction 
de la taille du gouvernement. 
Ses orientations sociales sont 
caractérisées par la mise en 
valeur des libertés individuelles 
et de la responsabilité indivi-
duelle. Le parti plaide pour la 
liberté individuelle et la réduc-
tion du rôle de l’État, autant sur 
le plan économique que social. 
Economiquement, le PCC 
est libéral : partisan de dé-
penses publiques limitées, 
d’une fiscalité réduite, d’une 
politique monétaire rigoureuse 
et de positions commerciales 
libre-échangistes. 
Soutenant la politique du Pré-
sident de la République du 
Congo, Denis Sassou Ngues-
so, Lassy Mbouity fait figure de 
modéré en publiant plusieurs 
livres dont «Denis Sassou 
Nguesso, ma politique pour 
le Congo» et envisage une 
hausse des dépenses pu-
bliques pour améliorer les 
services. Cette hausse devant 
rester inférieure à la croissance 
du PIB. Socialement, le PCC 
sera hostile aux syndicats et 
aux réglementations entravant 
la libre entreprise et le dyna-
misme du marché du travail. 
Lassy Mbouity est soucieux 
de la politique d’aide aux han-

dicapés, de la protection de 
l’enfance et du soutien aux 
familles. Il est également très 
attentif aux questions éduca-
tives. Enfin, les conservateurs 
sont partisans d’une politique 
de lutte contre l’insécurité mus-
clée, passant avant tout par le 
renforcement des effectifs de la 
police et l’octroi de nouveaux 
moyens aux forces de l’ordre. 
De plus, les conservateurs 
sont partisans d’une défense 
solide. L’Afrique est un sujet 
central au Congo et au sein du 
Parti Conservateur du Congo. 
C’est dans ce sens que Lassy 
Mbouity est l’auteur du livre 
«Histoire de l’Afrique» publié 
en France, aux Éditions Aparis, 
et disponible dans le monde 
entier. Le PCC institutionna-
lise la capacité à long terme 
de planification, d’intégration 
et de coordination au sein de 
l’État, afin de  mieux conduire 
l’industrialisation consolidée et 
les programmes de développe-
ment des infrastructures dans 
le but de maintenir la crois-
sance et la création d’emplois. 
«La vie de la plupart des 
Congolais s’est grandement 
améliorée. C’est pourquoi nous 
allons travailler ensemble pour 
réaliser d’autres améliorations 
dans la vie de tous les Congo-
lais : rémunération égale pour 
un travail égal, couverture 
de santé pour une meilleure 
sécurité, développement des 
compétences, le salaire mi-
nimum pour les travailleurs 
des secteurs vulnérables, le 
droit de grève et le droit de 
manifester pacifiquement»,  
soutient Lassy Mbouity. 

Au sein du PCC, les questions 
de la femme seront abordées 
sérieusement. En effet, des 
mécanismes institutionnels 
ont déjà été mis en place pour 
protéger les droits des femmes 
et leur dignité. Les progrès 
ont été faits pour libérer les 
femmes des coutumes et des 
pratiques qui limitent leurs 
droits. Plus de filles sont à 
l’école et inscrites dans des 
établissements d’enseigne-
ment supérieur, car davan-
tage de femmes occupent un 
emploi.  Le PCC s’est engagé 
à bâtir une démocratie et un 
développement capable de 
diriger nos efforts pour vaincre 
le chômage et la pauvreté, 
réduire les inégalités. Le PCC 
doit être un parti qui mobi-
lise toute la société dans la 
poursuite du développement, 
l’élargissement de l’accès aux 
services publics, la lutte contre 
la corruption et l’exploitation 
des fonctionnaires respon-
sables. 
Le Parti Conservateur du 
Congo fera toujours de l’édu-
cation et de la formation un 
devoir et un chemin qui doit 
être accessibles à tous les 
Congolais, en se concentrant 
sur les enfants, les jeunes, les 
étudiants et les adultes. 
Cela nécessitera une intégra-
tion de l’éducation postscolaire 
et du système de formation.
Le Congo sera donc engagé 
à la réalisation progressive 
de l’éducation de choix à tous 
les niveaux. Les principaux 
engagements du PCC en 
matière d’éducation pour les 
prochaines années feront du 
développement du système 
éducatif une priorité ; l’éradi-
cation de l’analphabétisme ; 
l’amélioration de la qualité de 
l’enseignement et l’appren-
tissage dans les écoles tech-
niques; et le renforcement des 
capacités dans l’enseignement 
supérieur et dans la formation 
professionnelle.
La mise en œuvre de la poli-
tique du Parti Conservateur du 
Congo exige la participation de 
tous les Congolais. Elle s’ap-
puie sur l’identité collective et 
sur la fierté nationale et le fait 
que les Congolais possèdent 
la capacité d’agir en solidarité 
sociale et de faire progresser 
les valeurs de notre démocratie 
constitutionnelle. 

LASSY MBOUITY

Lassy Mbouity.

M. Juvet Pierre Ngouono, Mme Ngouono née 
Noëllie Rolande Mboumba, M. Victor Miantoubani, 
retraité du PNUD (Programme des nations unies 
pour le développement), M. Emmanuel Mboumba 
«Grand Mabele», la famille Mbembe et la famille 
Kiniati, ont la profonde douleur  d’informer les 
parents, amis et connaissances ainsi que les res-
sortissants de Yanga Moukombo, du décès inopiné 
de leur belle-mère, mère, petite-sœur et épouse, 
Mme Pauline DIABOUTSANA, survenu le jeudi 30 
novembre 2017, au Centre hospitalier universitaire 
de Brazzaville (CHU-B).
La veillée mortuaire se tient au n°14 de l’avenue 
Paroisse Makazou Mfilou-Ngamaba, vers le bar 
ex Mont-fi.
L’inhumation a lieu, mardi 12 décembre 2017, au 
cimetière de Loukanga II, selon le programme ci-
après;  9h: levée du corps à la morgue municipale 
de Brazzaville (CHU); 10h: recueillement à domicile; 
12h: culte à domicile; 14h: départ pour le cimetière. 

NÉCROLOGIE

Une association vole au secours 
des lycées Thomas Sankara A et B

Les lycées Thomas Sankara A et B sont souvent victimes de 
l’irruption des bandes de voyous qui profitent de la perméabilité 
du mur d’enceinte pour y crée l’insécurité. Elèves, personnels 
enseignant et administratif exprimaient leurs complaintes 
récemment après les incidents qui ont conduit certains dans 
les hôpitaux. Soucieux de la protection des élèves, le Grou-
pement des associations «Bana Congo» a réfectionné le mur 
d’enceinte des deux établissements en le surélevant et en le 
surmontant  de fils barbelés. De même, les deux établissements 
sont maintenant séparés par deux murs de telle sorte qu’il y 
a, désormais, une allée avec des lampadaires pour l’éclairage 
public,  permettant ainsi aux riverains de circuler même la nuit. 
Ayant renforcé la sécurité dans les deux lycées, Bana Congo 
compte les doter de sanitaires modernes. Que fait le ministère 
de l’Enseignement primaire et secondaire?

Terribles rumeurs: Norbert Dabira 
aurait-il été interpellé? 

Si l’on se fie aux informations partagées sur les réseaux so-
ciaux, surtout par des gens hostiles au pouvoir de Brazzaville, 
les services de sécurité auraient interpellé deux officiers supé-
rieurs des Forces armées congolaises (FAC), dont le général 
Norbert Dabira. Certains se le chuchotent entre amis, comme 
pour s’assurer que les longues oreilles des services de rensei-
gnements ne sont pas aux alentours pour faire les fameuses 
fiches. On se perd en conjectures sur la véracité ou non de 
cette rumeur. Et personne n’ose éclairer la lanterne de l’opinion. 
Les pouvoirs publics qui devraient le faire ont opté, du moins 
jusqu’à maintenant, pour le silence. Et malheureusement, la 
rumeur est en train de faire le reste, gonflant les faits à souhait.

Un camion se renverse 
en face d’un hôtel à Dolisie

Samedi après-midi, un camion transportant du sable s’est ren-
versé avec son contenu lors du déchargement dans un chantier 
situé avenue Félix Eboué, en face de l’hôtel La Dolisienne. 
Dieu merci, aucune perte humaine n’a été signalée. Mais un 
poteau de raccordement de câbles électriques de la Société 
nationale d’électricité(SNE) s’est écroulé. Les services de police 
sont arrivés sur les lieux pour le constat d’usage. A vrai dire, le 
camion accidenté est à classer dans la série générationnelle 
post seconde guerre mondiale. C’est ni plus ni moins un cercueil 
volant. Heureusement, le poteau endommagé a été remis en 
service par l’équipe technique qui a fait preuve  de réactivité. Cet 
accident pose la problématique relative au contrôle technique 
des véhicules de transport de matériels de carrière à travers 
le périmètre urbain de Dolisie.

Brazzaville: le quartier Indzouli 
dans les eaux et le sable!

Des quartiers entiers de Brazzaville ont été encore inondés 
et ensablés, la semaine dernière, à la suite de la grande pluie 
tombée le samedi 9 décembre 2017, entre 3h et 9h du matin. 
A Indzouli, un quartier de Mfilou, le septième arrondissement, 
l’eau et le sable n’étaient pas loin d’atteindre le niveau du 
chaînage des maisons à certains endroits, selon un témoin. 
Un véritable désastre pour les habitants concernés. On signale 
une scène incroyable: se trouvant dans l’impossibilité d’ouvrir 
la porte de sa maison bloquée par une montagne de sable, un 
homme a été obligé de casser une partie du mur, ouvrant ainsi 
un trou qui a permis à toute sa famille de s’extirper. En tout 
cas, à Indzouli l’eau  et le sable ont envahi des habitations. Un 
spectacle cyclique auquel on assiste depuis plus d’une décen-
nie en dépit des promesses des pouvoirs publics d’y remédier. 
Et si l’entêtement de certains citoyens à construire dans des 
zones interdites en était la principale cause? 

Ces banlieusards enclavés 
à Brazzaville!

Aller en ville quand on est banlieusard, voilà qui donne du souci 
chaque jour à des milliers de Brazzavillois. Il est difficile, en 
effet, le matin d’avoir un bus dans les quartiers des banlieues 
Nord et Sud de la capitale congolaise. Au Nord, s’ajoute le très 
mauvais état de la route nationale n°2 et la route dite «Deu-
xième sortie Nord de Brazzaville» par ces temps de saison 
des pluies. Avoir un bus est devenu un véritable casse-tête, 
surtout que la chaussée est considérablement dégradée et 
a fait place à des trous béants notamment en traversant le 
quartier Massengo. Des trous que les pluies transforment en 
lacs permanents. Ils rebutent les chauffeurs du transport public. 
Comment sortir les habitants de ces banlieues de cette situation 
qui les marginalise?

Abus ou ordre?
Sur la voie publique, certains automobilistes garent parfois n’im-
porte comment. On le constate, par exemple, au marché Total, 
sur l’avenue de l’OUA, à côté de la station-service SNPC. Les 
policiers tentent de remettre de l’ordre, mais cela ne va pas sans 
quelques abus. Ainsi parfois ce sont des policiers inconnus de 
la Compagnie de circulation routière qui interviennent, ravissent 
les pièces de bord du chauffeur et demandent à ce dernier 
de les suivre. Pour récupérer les pièces, il faut débourser de 
l’argent sinon vous subissez des menaces.  
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Le s  t r a v a u x  s e 
tiennent sous l’égide 
du président français 

Emmanuel Macron. Un 
grand absent: les Etats-
Unis d’Amérique dont le 
président Donald Trump 
a choisi le retrait de son 
pays de l’accord de Paris, 
comme il l’avait annoncé 
en juin dernier. Il rejoint 
ainsi le camp des «scepto-cli-
matiques ou anti-écolo».
Dans sa lettre-encyclique 
«Laudato Si» portant sur ce 
qu’il a appelé la sauve-
garde de la maison com-
mune, le Pape François 
est sans ambiguïtés sur 

Climat
Les dirigeants 

du monde réunis à Paris
La capitale de la Ré-
publique française ac-
cueille ce 12 décembre 
un sommet mondial sur 
le climat, qui réunit une 
cinquantaine de chefs 
d’Etat et de gouverne-
ment. La rencontre se 
tient après la COP23 
organisée récemment à 
Bonn en Allemagne, où 
les dirigeants de la pla-
nète ont abondamment 
parlé des dérèglements 
climatiques qui consti-
tuent une menace sé-
rieuse pour les Etats 
et nécessitent la mo-
bilisation d’importants 
financements pour y 
faire face. Ce sommet 
s’inscrit sur le droit fil 
de l’accord de Paris 
d’il y a deux ans, signé 
par plus d’un pays et 
qui était qualifié d’his-
torique et contraignant. 

la question: «Le défi urgent 
de sauvegarder notre maison 
commune inclut la préoccupation 
d’unir toute la famille humaine 
dans la recherche d’un développe-
ment durable et intégral, car nous 
savons que les choses peuvent 
changer. L’humanité possède en-
core la capacité de collaborer pour 
construire notre maison commune. 
Ceux qui luttent avec vigueur 
pour affronter les conséquences 
dramatiques de la dégradation de 
l’environnement sur la vie des plus 
pauvres dans le monde, méritent 
une gratitude spéciale».
Dans cette encyclique pu-
bliée peu avant la tenue de 
la COP21, François écrit 
aussi: «Nous avons besoin d’une 
conversion qui nous unisse tous, 
parce que le défi environnemental 
que nous vivons, et ses racines hu-
maines, nous concernent et nous 
touchent tous. Malheureusement, 
beaucoup d’efforts pour chercher 
des solutions concrètes à la crise 
environnementale échouent sou-
vent, non seulement à cause de 
l’opposition des puissants, mais 

aussi par manque d’intérêt de la 
part des autres. Il nous faut une 
nouvelle solidarité universelle».
Pendant 48h, le sommet 
de Paris donnera aux 
dirigeants du monde, 
chacun avec sa vision 
des menaces qui pèsent 
sur le monde, de cogi-
ter concrètement sur les 
engagements financiers  
pris par les Etats il y a 
deux ans concernant le 
plan-climat de l’ONU d’ici 
2030. Il permettra aussi de 
convaincre toutes les par-
ties prenantes en matière 
d’énergies renouvelables 
ou de gaz à effet de serre 
d’examiner les objectifs 
globaux de l’accord de 
Paris qui demande des 
actions à la fois impor-
tantes et radicales à mener 
très rapidement. Parmi les 
chefs d’Etat participants, il 
y a le président congolais 
Denis Sassou Nguesso. 

Aristide Ghislain NGOUMA

«Je veux que les Zimbabwéens 
soient unis, nous devons relancer 
l’économie. Et je suis confiant que 
mon équipe va pouvoir relever le 
défi», a déclaré le succes-
seur de Robert Mugabe. 
Le principal challenge de 
ce nouveau gouvernement 
va être de relancer l’éco-
nomie. 
Le Zimbabwe compte entre 
80 et 90% de sa population 
au chômage. 
Le général Sibusiso Moyo, 
qui avait lu la déclaration 
de l’intervention des mi-
litaires tout en niant un 
coup d’Etat, occupe le 
portefeuille des Affaires 
étrangères. Son nom est 
cité dans un rapport de 
l’ONU sur le pillage de 
ressources de la Répu-

Zimbabwe
Le nouveau président 
appelle à l’unité pour 
relancer l’économie

Le président Emmerson Mnangagwa a nommé 
un gouvernement de 22 ministres, octroyant des 
portefeuilles clés aux officiers de l’armée. La nomi-
nation de ce gouvernement a été annoncé dix jours 
après l’investiture de M. Mnangagwa. Anciens 
du régime déchu pour la plupart, les ministres 
du premier gouvernement post-Robert Mugabe 
ont prêté serment lundi 4 décembre dernier, lors 
d’une cérémonie au palais présidentiel à Harare, 
en présence d’un cabinet plus réduit que par le 
passé. A cette occasion, le nouveau président 
zimbabwéen a appelé la population à l’unité pour 
relancer l’économie. 

blique démocratique du 
Congo. Le général Perence 
Shiri, nouveau ministre de 
l’Agriculture, a quant à lui 
dirigé la 5e brigade formée 
par la Corée du Nord et est 
accusé d’opérations de 
répression dans la région 
de Matabeleland en 1983.
Des nominations qui à 
première vue n’ont donc 
pas de quoi rassurer les 
Zimbabwéens, et encore 
moins les investisseurs 

étrangers. Beaucoup de 
Zimbabwéens espéraient 
un changement avec l’ar-
rivée d’Emmerson Mnan-
gagwa. Lors de son in-
vestiture, le nouveau chef 
de l’Etat avait promis des 
réformes.

Aybienevie 
N’KOUKA-KOUDISSA 

A Madagascar, une 
intoxication al i-
mentaire a fait huit 

morts et provoqué l’hos-
pitalisation de 32 per-
sonnes à Antsiranana, 
dans le nord de la Grande 
île.         Cause de l’intoxi-
cation: la sardinelle, qui 
contrairement à ce que 
sous-entend son nom, 
est une sorte de grande 
sardine. Ce poisson est 
mortel pendant la saison 
des pluies, de novembre 
à mars. Ces clupéidés, 
leur nom scientifique, 
se nourrissent d’algues 
toxiques.
A ce jour, huit personnes, 

Madagascar

Intoxication alimentaire mortelle 
dont un enfant de six 
ans, ont succombé et 32 
personnes sont toujours 
hospitalisées, avec di-
vers symptômes: nau-
sée, céphalées, crampes 
et diarrhée très violentes. 
Les forces de l’ordre, des 
représentants des minis-
tères du Commerce, de 
la Pêche, ainsi que des 
responsables de la ville 
sont descendus dans les 
marchés pour saisir les 
sardinelles en vente. Les 
produits confisqués ont 
été enterrés aux abords 
de la ville. Les descentes 
se poursuivent pour évi-
ter que des poissons 

infectés ne se vendent, 
puisque certains com-
merçants n’ont pas dé-
truits leurs stocks.
Une enquête a aussi 
été ouverte, même si, 
d’après les forces de 
l’ordre, aucune plainte 
n’a encore été déposée 
par des proches des 
victimes. La dernière 
grande intoxication de 
ce type à Madagascar re-
monte à 2012, elle avait 
alors coûté la vie à trois 
personnes.

E.M.O.

Pour Anthony Butler, 
de l’université du 
Cap, cette avance 

est une véritable sur-
prise: «La position de Ra-
maphosa semble plus forte que 
prévue, notamment parce qu’il a 

Afrique du Sud

La course à la succession 
de Zuma s’annonce rude

En Afrique du Sud, la 
course à la présidence 
du Congrès national 
africain (ANC) est de 
plus en plus serrée. 
Le parti au pouvoir 
va élire son prochain 
leader dans quelques 
jours. Une élection cru-
ciale puisque celui qui 
prendra la tête du parti 
sera le potentiel suc-
cesseur du président 
Jacob Zuma à la tête 
du pays lors de la pro-
chaine présidentielle. 
Cyril Ramaphosa, le 
vice-président, et Nko-
sazana Dlamini-Zuma, 
ex-présidente de la 
Commission de l’Union 
africaine, sont les deux 
favoris. Et avec les 
votes des dernières fé-
dérations provinciales 
de l’ANC, le vice-pré-
sident sud-africain est 
en première ligne. 

réussi à obtenir le soutien de près 
de 200 fédérations au Kwazulu 
Natal qui est une province que 
tout le monde croyait entièrement 
acquise à Dlamini Zuma».
La partie est néanmoins 
loin d’être gagnée pour 
Cyril Ramaphosa, qui 
représente l’aile réfor-
matrice de l’ANC, parti 
au pouvoir. D’une part 
parce que les fédérations 
qui vont envoyer leurs 
délégués voter pour leur 
candidat favori lors du 
congrès national du parti 
n’ont pas toutes le même 
poids. Certaines sections 
envoient plus d’un délé-
gué. Et surtout parce que 
le vote se tient à bulletin 
secret. 

C’est la porte ouverte 
aux dérives, selon l’ana-
lyste politique Ivor Sara-
kinsky: «Cela veut dire que 
les délégués peuvent percevoir 
de l’argent en échange de leur 
vote et se faire corrompre par un 
camp ou par un autre qui aurait 
besoin de voix supplémentaire. 
L’ANC n’a jamais caché que 
ce phénomène d’achat de voix 
existait et était un réel problème. 
Et leurs leaders dénoncent 
régulièrement cette pratique». 
Au total, 5.240 délégués 
de l’ANC vont devoir 
voter pour élire le leader 
du parti.

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Dans le monde arabe 
ou musulman, le 
président turc Re-

cep Tayyip Erdogan, pré-

Turquie

Le président Erdogan 
appelle les Etats-Unis 

au bon sens
Après la décision du 
président américain 
Donald Trump de décla-
rer il y a quelques jours 
Jérusalem capitale d’Is-
raël et d’y transférer 
l’ambassade de son 
pays, précédemment 
située à Tel-Aviv, des 
réactions n’ont pas tar-
dé à travers le monde, 
pour condamner un tel 
acte lourde de consé-
quences.

sident en exercice du som-
met de l’Organisation de la 
coopération islamique, a 
lancé mercredi 6 décembre 
2017 un appel à l’opinion 
publique mondiale. «En 
tant que Président en exercice du 
Sommet de l’Organisation de la 
coopération islamique, je fais appel 
au monde entier de protéger la 
paix et la sécurité des générations 
futures en s’élevant contre cette dé-
cision, ainsi que contre toute autre 
décision illégale de ce genre», 
proteste le président turc.

Nkosazana Dlamini-Zuma et Cyril Ramaphosa.Photo de famille à l’ouverture du sommet de Bonn (Ph. d’archives).

Recep Tayyip Erdogan.

Emmerson Mnangagwa.

Avis de vente
Particulier, agent de La Semaine Africaine, vend à bon prix 
demie parcelle située rue Dolisie, à Ouenzé, Brazzaville.

Prière de contacter le 06 543 23 95 
pour toute tractation éventuelle.
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VIE DE L’EGLISE

A REQUIS MAITRE GABRIELLE DE KODIA, NO-
TAIRE, AUX FINS DE DEPOT AU RANG DE SES MI-
NUTES DES ACTES SOUS SEING PRIVE SUIVANTS 
ET PROCEDER AUX FORMALITES DE PUBLICITE, 
SAVOIR:
1/ ACTE DE CESSION D’ACTIONS: L’actionnaire 
unique de la société RUI ZHI TECHNOLOGIE & TRA-
VAUX PETROLIERS a cédé la totalité de ses mille 
(1000) actions à un nouvel actionnaire aux termes 
d’un acte de cession d’actions en date du 26 octobre 
2017, enregistré à POINTE NOIRE CENTRE le 15 
novembre 2017 F°206/26 N°7923, dépôt enregistré 
au RCCM de POINTE NOIRE le 17/11/2017 sous les 
références 17 DA 1405.
2/PROCES VERBAL DU 31 OCTOBRE 2017: Par 
délibération de l’actionnaire unique en lieu et place de 
l’assemblée générale mixte en date du 31 octobre 2017, 
enregistrée à POINTE NOIRE CENTRE le 15 novembre 
2017 F°206/18 N°7915 et objet d’un dépôt au RCCM 
de POINTE NOIRE le 17/11/2017 sous les références 
17 DA 1406, a adopté les résolutions suivantes :
a) TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL de POINTE 
NOIRE (république du Congo) 81, rue KOUANGA MA-
KOSSO, zone portuaire, le siège est transféré toujours 
à POINTE NOIRE (république du Congo) centre-ville, 
167, avenue Emmanuel DADET, BP: 808;
b) MODIFICATION DE L’EXPOSE figurant aux statuts 
suite à la cession de la totalité des actions;
c) EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL AVEC COMME 
NOUVEL OBJET SOCIAL: 
«Recherche, exploration et exploitation des hydrocar-
bures liquides ou gazeux; Vente de produits pétroliers; 
Industrie de collection, de transport, du raffinage de 
pétrole; Construction industrielle et domestique, travaux 
pétrochimiques et de perforage pétrolier, travaux des 
mètres cubiques de terre et pierre; Constructions de 
routes urbaines, vente et le façonnage des matériaux de 
construction, location des équipements de construction; 

AVIS D’ANNONCE LEGALE: MODIFICATIONS 
STATUTAIRES ET CHANGEMENT D’ADMINISTRATEUR

ETUDE DE MAITRE GABRIELLE DE KODIA
NOTAIRE A POINTE NOIRE ARRONDISSEMENT I LUMUMBA, centre-ville, 

11, rue de NTOUPOU
TEL.: 06 848 55 38 /05 014 14 11 - EMAIL: gabrielle.dekodia@gmail.com

LA SOCIETE DENOMMEE «RUI ZHI TECHNOLOGIE & TRAVAUX PETROLIERS» en sigle:  
«RZTP S.A.U.», SOCIETE ANONYME A ACTIONNAIRE UNIQUE AVEC ADMINISTRATEUR 

GENERAL AU CAPITAL DE 10.000.000 FCFA, SIEGE SOCIAL: POINTE NOIRE 
(REPUBLIQUE DU CONGO) ARR. I LUMUMBA, CENTRE VILLE, 167, 

AVENUE EMMANUEL DADET, NUMERO RCCM CG/PNR/15 B 495

Services d’ingénierie et techniques pétroliers, le dé-
veloppement des technologies pétrolières, la revente 
de technologie, les conseils techniques, la formation 
technique, les services techniques, le forage géolo-
gique, cimentation, test de puits, diagraphie, vente 
des équipements et accessoires pétroliers, vente des 
machines équipements et produits chimiques (sauf 
produits chimiques dangereux), transport et location 
de tout type d’engins; L’activité de la société RUI 
ZHI est concentrée dans le traitement de polluants 
pétroliers (eaux usagées, liquides contaminés de 
pétrole, déblais de forage, déchets pétroliers…) 
pour le champ pétrolier Kayo. La participation par 
tout moyen et sous quelque forme que ce soit et en 
tous pays, à toutes entreprises créées ou à créer, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet susvisé.» 
d) NOMINATION D’UN NOUVEL ADMINISTRATEUR 
EN REMPLACEMENT DE L’ANCIEN DEMISSION-
NAIRE: Le nouvel administrateur est Monsieur 
SHAO Sen, nommé pour une durée de deux (02) 
ans  en remplacement de Monsieur ZHENG Jianfeng, 
démissionnaire.
3/ STATUTS DE LA SOCIETE MODIFIES: Les sta-
tuts de la société, modifiés en conséquence suite à 
ladite assemblée du 31 octobre 2017, enregistrés à 
POINTE NOIRE CENTRE, le 15 novembre 2017, 
F°206/24 N°7921, déposés au rang des minutes de 
Maître Gabrielle DE KODIA, le 23 novembre 2017, 
procès-verbal de dépôt enregistré le 24 novembre 
2017 à POINTE NOIRE TIE TIE le 24 novembre 
2017 F°223/1 N°930, et objet d’un dépôt au RCCM 
de POINTE NOIRE le 17/11/2017 sous les références 
17 DA 1406.

POUR AVIS 
GABRIELLE DE KODIA, NOTAIRE

Suivant acte reçu par Maître Serge NIATI-TSATY, Notaire en 
la résidence de Pointe-Noire, en date du 07 novembre 2017, 
enregistré au domaine des timbres.
Il a été dissout une société à responsabilité limitée dont les 
caractéristiques sont les suivantes:
Forme Juridique: Société à Responsabilité Limitée Uniper-
sonnelle;
Dénomination: LA TERRASSE;
Capital social: 1.000.000 F.CFA;
Siège social: 102, Rue Georges DUMONT Centre-Ville, B.P: 
5603, Pointe-Noire ;
Objet social: Salon de Thé; Importation d’objet d’art et de 
décoration; Importation de produits alimentaires; Habillement;
Durée: quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de l’im-
matriculation au Registre du commerce et du crédit mobilier ;
Immatriculation: la société est immatriculée au registre de 
commerce et au crédit mobilier sous le numéro RCCM CG/
PNR/13B697 du 01/03/2013;
Gérance: la société est gérée et administrée par Madame 
Virginie Nora DAVID.

Pour annonce,
Maître serge NIATI-TSATY,

Notaire

ETUDE DE MAITRE SERGE NIATI-TSATY
NOTAIRE

Maître Serge NIATI-TSATY
Notaire

Diplômé D’Etudes Supérieures Spécialisées
De Droit Notarial De L’Université De PARIS X

TEL.: 05 553.79.24/06 827.72.46
E-mail: etudeniati@yahoo.fr

ANNONCE LEGALE

C’était à Sainte Ma-
rie de Ouenzé. De 
dix ans mon aîné, 

Jacques appartient à la 
dernière génération des 
missionnaires formés à 
la grande école des fon-
dateurs. Il s’était, dans la 
simplicité de son cœur, 
rendu pleinement dispo-
nible aux exigences de ce 
travail (il disait ce boulot) 
et en avait assimilé la 
discipline, le savoir-faire 
et la spiritualité. Il était 
quand je l’ai connu, des 
pieds à la tête et du matin 
au soir le missionnaire 
spiritain sans peur et sans 
reproche avec comme 
méthode la foi, l’espérance 
et la charité. Un mission-
naire Spiritain de cette 
école visite les quartiers. 
Dans chaque parcelle où 
il est accueilli il rentre, il 
s’assoit. Il fait connais-
sance, il veut connaître 
les gens par leur nom. En 
rentrant à la maison il note 
les noms des personnes 
rencontrées. Il s’intéresse 
à la vie des familles, à 
l’éducation des enfants. 
La mémoire de Jacques 
était prodigieuse. A la fin 
de sa vie missionnaire, il 
connaissait des milliers 
de noms, des centaines 
de famille, des grands 
parents jusqu’au derniers 
nés; gens de Kinkala, 
de Ouenzé, de Talangaï 
jusqu’à Massengo, gens 
d’Impfondo. Partout où il 

est passé, le Père Jacques a 
enregistré dans sa mémoire 
et dans son cœur des cen-
taines de noms et de visages 
qu’il reconnaissait avec joie, 
demandant des nouvelles de 
Maman X ou de Papa Y. 

L’efficacité du missionnaire
Avec une telle pratique des 
quartiers, le P. Jacques 
était de plain-pied dans le 
grand ministère de la visite 
des malades. Il administrait 
l’onction avec la conviction 
de ce que l’efficacité de celle-
ci  est justement de guérir. 
Il aimait raconter toutes les 
fois où l’huile sainte avait 
remis des gens sur pied. 
Jacques n’avait pas le senti-
ment d’être doués de talents 
particuliers, mais il avait une 
foi solide et très concrète 
dans l’efficacité, non seule-
ment des sacrements mais 
des gestes du ministère le 
plus classique et le plus ordi-
naire. Il voulait bien discuter 
de tous les problèmes, il ne 
manquait pas de curiosité, il 
était dans le mouvement. J’ai 
eu un grand plaisir à travail-
ler avec lui sur la catéchèse 
biblique; il était passionné. 
Il était très engagé dans la 
pastorale des communautés 
de quartier et désireux de 
partager ses convictions 
à ce sujet, mais il agissait 
toujours dans la simplicité 
de la foi avec une grande 
assurance, convaincu de ce 
que l’œuvre missionnaire dé-
borde la nôtre de toute part 
et que l’efficacité qui est au 

rendez-vous est toujours 
celle de la grâce du Christ 
Jésus.
Jacques tenait beaucoup 
à recharger ses batteries 
en début d’après-midi par 
une heure d’oraison devant 
le Saint Sacrement et il me 
semble que c’est là le se-
cret de sa grande efficacité 
de pasteur et du nombre 
important de jeunes des 
paroisses où il a travaillé 
qui ont été orientés vers 
le séminaire ou la vie re-
ligieuse.

Les «fioretti» du P. Jacques
Le père Jacques qui était 
parti en congé en juin 97, 
n’a pas attendu la fin des 
hostilités pour rentrer au 
Congo. Il a trouvé tout à fait 
normal de revenir sous les 
bombes et l’on raconte son 
arrivée à la Maison Liber-
mann où les gens avaient 
disparu sous les tables et 
sous les lits pour s’abriter 
des balles perdues.
Curé de Talangai, il y a 
connu des moments diffi-
ciles, régulièrement braqué 

par des miliciens en armes 
qui venaient la nuit espé-
rant pouvoir extorquer de 
l’argent. Une fameuse nuit, 
ayant entendu du bruit, 
il sort de sa chambre et 
tombe nez à nez avec des 
miliciens armés jusqu’aux 
dents en train de malmener 
son confrère dans la salle 
commune. Loin de paniquer 
le P. Jacques s’avance au 
milieu d’eux et les indexe 
l’un après l’autre avec un 
regard sévère en leur di-
sant: «Je vous maudis tous!». 
Sacré P. Jacques! Il les 
aimait tant… S’ils avaient 
su de quel cœur il les af-
frontait ainsi… L’affaire 
pour une fois ne s’est pas 
mal terminée. Les guerriers 
ont battu en retraite avec un 
fort maigre butin.

Adieu P. Jacques
Adieu P. Jacques, bon et 
fidèle serviteur, entre dans 
la joie de ton maître. Ta 
mort à 92 ans  à l’Abbaye 
de Langhonet, en Bretagne 
profonde, après un mé-
chant Accident vasculaire 
cérébral (Avc) dont tu n’ar-
rivais pas à te remettre, 
est la mort de Dieu, celle 
que le Seigneur accorde… 
enfin, au bout d’un long 
chemin. Tu t’es endormi de 
ce côté-ci du mystère et tu 
te réveilles du côté de la 
tendresse du Père de Jésus 
Christ, ton Seigneur. Nous 
ne sommes pas tristes, 
nous parlons de toi avec 
joie, fierté et reconnais-
sance. Tu as tellement don-
né. Tant de gens demandent 
de tes nouvelles avec le 
sourire, heureux de se 
souvenir du Père Jacques 
qu’ils ont bien connu. Nous 
leur disons que tu es rentré 
à la maison du Père et ils se 
recueillent un instant pour 
penser à toi et c’est bon.

P. Christian

Témoignage
Père Jacques, mon frère

Il résulte de mon parcours un peu atypique qu’en 
55 ans de vie missionnaire, le Père Jacques Dehais 
est le seul de mes confrères spiritains avec lequel 
il m’a été donné de vivre dix ans en communauté. 

Congrégation du Saint Esprit 
(Archidiocèse de Brazzaville)

Le Père Jacques Dehais a rejoint 
la maison du Seigneur

Monseigneur Anatole Milandou, archevêque de Braz-
zaville, annonce aux communautés paroissiales et 
religieuses de l’archidiocèse de Brazzaville, le décès 
du père Jacques Dehais, membre de la Congrégation 
du Saint Esprit, survenu le 5 décembre 2017, en France, 
à l’âge de 91 ans.
Bon missionnaire spiritain, le père Jacques a œuvré en 
République du Congo dans plusieurs diocèses tels que 
Kinkala de 1959 à 1972, comme vicaire, Impfondo de 
1987 à 1989 comme Curé, Pointe-Noire de 2006 à 2012, 
comme responsable de la Maison Brottier et Brazzaville 
de 1972 à 1987, puis de 1989 à 2006, comme vicaire et 
curé. Dans l’Archidiocèse de Brazzaville, il a exercé son 
ministère à la paroisse Notre Dame des Victoires (autre-
fois Sainte Marie de Ouenzé), Saint Grégoire de Kingoma, 
à Massengo et à Saint Jean Baptiste de Talangaï. Il s’était 
pleinement investi dans la pastorale de l’Archidiocèse 
qu’il connaissait très bien.
Les obsèques du père Jacques Dehais ont été célébrées 
samedi 9 décembre 2017, à 14h 00, en France où il a vécu 
ses derniers jours, après sa retraite de 2012 à 2017. 
Pour tout ce que le père Jacques Dehais a fait dans 
l’archidiocèse de Brazzaville et en communion avec les 
pères de la Congrégation du Saint Esprit qui sont en 
France et au Congo, une messe de requiem a été célébrée 
le même samedi 9 décembre 2017, à 14h 00, en l’église 
Saint Jean-Baptiste de Talangaï.
L’archevêque de Brazzaville invite les prêtres et le peuple 
de Dieu à implorer la miséricorde de Dieu en faveur de ce 
grand missionnaire et recommande à leurs prières l’âme 
du défunt ainsi que ses familles biologique et religieuse.

Conférence épiscopale du Congo

Colloque international sur l’œuvre 
des missionnaires catholiques dans l’éducation

A l’occasion de la célébration du 125e anniversaire de l’arrivée 
au Congo des religieuses de la Congrégation des sœurs de Saint 
Joseph de Cluny «Sœurs de Javouhey», la Conférence épisco-
pale du Congo (CEC), organise du 14 au 16 décembre 2017, en 
partenariat avec l’Université Marien Ngouabi, un colloque inter-
national sur le thème: «L’œuvre des missionnaires catholiques 
dans l’éducation au Congo (1880-1965)». Le colloque se tiendra à 
la Grande bibliothèque universitaire et sera marqué entre autres 
par la projection le vendredi 15 décembre à 17h30 de la projection 
d’une comédie musicale intitulée: «Javouhey à travers Brazzaville, 
125 ans au service des enfants», à l’auditorium de la Préfecture 
de Brazzaville.

Père Jacques Dehais.
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VIE DE L’EGLISE

Au  c o u r s  d e 
l’unique messe 
dominicale célé-

brée dimanche 10 dé-
cembre 2017, à 9h43, 
l ’abbé Euloge Lord 
Ngoma, vicaire parois-
sial a rendu grâce à 
Dieu pour la visite que 
la rédaction de La Se-
maine Africaine leur a 

Un Dimanche en paroisse
Saint-Marc d’Odziba 

(Archidiocèse de Brazzaville)
S’étendant sur un terrain de plus de quatre hec-
tares non encore lotis, avec une petite chapelle 
de 10 m de long sur 5 m de large, héritée d’une 
ancienne case de passage construite par le 
cardinal Emile Biayenda, la paroisse Saint-Marc 
d’Odziba est située dans la zone campagne à 100 
km dans la partie septentrionale de Brazzaville, 
sur la nationale II. Odziba est l’un des grands vil-
lages du district d’Ignié dans le département du 
Pool avec pour principale activité, la fabrication 
et la commercialisation du manioc qui ravitaille 
les marchés de Talangaï et Ouenzé, à Brazzaville. 
Le village compte aussi une forte présence de 
ressortissants étrangers, des Rwandais en par-
ticulier. Mais la quasi-totalité des habitants vient 
de Brazzaville. D’où la non-maitrise réelle des 
effectifs des fidèles chrétiens à la paroisse où 
ils sont toutefois évalués à près de 1000. 

faite, dans le cadre de 
la rubrique intitulée «Un 
Dimanche en paroisse». De 
nombreux fidèles ont 
pris part à cette messe 
dominicale animée par la 
chorale Emile Biayenda et 
la schola populaire. 
Dans son homélie tirée de 
l’évangile de Saint Marc 
1, 1-8, l’abbé Euloge Lord 

Ngoma a rappelé que la 
messe était la rencontre 
par excellence avec Dieu. 
«Ainsi, en ce temps de l’Avent où 
nous nous préparons à accueillir 
le Christ Sauveur, trois exigences 
nous sont recommandées: Prière, 
vigilance, conversion. Demeurez 
dans la prière pour résister à la 
tentation de Satan. La vigilance, 
toujours vigilants tout en restant 

éveillez comme des sentinelles. 
Et la conversion, c’est avoir un 
cœur pur, se pardonner les uns 
les autres. C’est donc un temps 
fort que nous devons prendre au 
sérieux et qui nous conduira à la 
joie des enfants de Dieu le jour 
de Noël», a exhorté l’abbé 
Ngoma.

Le 26 août 2018, la 
paroisse Saint-Marc 
d’Odziba va célébrer 

ses quinze ans d’exis-
tence puisque reconnue 
officiellement comme 
paroisse en 2012 selon le 
décret d’érection signé 
par Mgr l’archevêque.
En effet, le village d’Od-
ziba est très grand de 
par sa superficie, avec 
une population de plus 
de 6000 habitants, mais 
avec un faible taux de 
chrétiens catholiques 
fidèles laïcs. La commu-
nauté paroissiale met 
l’accent sur le travail 
intense d’évangélisation 
pour entraîner et emme-
ner d’autres brebis à la 
conversion, car dans la 
maison du Seigneur la 
moisson est abondante, 
mais peu sont les ou-
vriers. La communauté 
paroissiale d’Odziba est 

Bientôt 15 ans d’évangélisation 
au service de la communauté

très dynamique et a besoin 
d’être encouragée. 
Parmi les grands moments 
qui ont jalonné le parcours 
de cette paroisse, hon-
neur doit être rendu aux 
pionniers : les abbés Guy 
Honoré Madienguela, Jean 
Julien Moyo, Franck Sala-
na, Jean Bernadin Ndoulou 

et Same Akomo Tchouah.
A ce jour, la paroisse 
compte onze mouvements 
d’apostolat  (enfants , 
jeunes et adultes) et sept 
commissions ou services. 
Il s’agit des mouvements: 
Légion de Marie, confrérie 
cardinal Emile Biayenda, 
archiconfrérie Saint Mi-

chel, confrérie Sainte Rita, 
Yamboté, schola populaire, 
chorale Emile Biayenda, 
Enfants de chœur, Elisa, 
Renouveau charismatique, 
Amis de Bernadette. Des 
commissions: catéchèse, 
liturgie, Caritas, organisa-
tion, patrimoine, vocation 
et C.p.p.e.j. (Commission 
paroissiale pour la pas-
torale de l’enfance et de 
la jeunesse) existent aus-
si et agissent. D’autres 
mouvements d’apostolat 
et commissions sont en 
voie de création comme 
la future Association des 
veuves et veufs, les Amis 
de Don Bosco, les Foco-
lari, Justice et paix, Pas-
torale familiale, Pastorale 
de santé, Environnement 
et développement. Les 
horaires des célébrations 
des messes: en semaine: 
7h, dimanche: 9h et les 
jours de fêtes: 10h.

*M. l’abbé, parlez-nous de la vie de la 
paroisse Saint-Marc d’Odziba.
**Cela fera bientôt 15 ans que 
l’ancienne communauté qui 
dépendait autrefois de Ngabé 
a été érigée en paroisse. Nous 
nous attelons à ce que la fête 
anniversaire que nous allons 
célébrer le 26 août 2018, soit 
une grande réussite. Les effec-
tifs des fidèles chrétiens qui 
fréquentent la paroisse varient 
selon le rythme scolaire et 
pour ne pas dire saisonnier, 
puisque pour la plupart ce 
sont des élèves et des pay-
sans qui viennent pour les 
travaux champêtres. Donc, je 
peux dire que les effectifs ne 
sont pas stables à cause de 
nombreux élèves qui partent 
faire l’école à Brazzaville. 
C’est pendant les vacances, 
les grandes fêtes marquant 
les temps forts de l’année 
liturgique, notamment Noël, 
Pâques, Pentecôte, ainsi que 
d’autres cérémonies qu’il y a 
engouement et que les fidèles 
peuvent être estimés à près 
de 1000 fidèles. Notre grande 
satisfaction réside dans les 
communautés ecclésiales de 
base qui sont très vivantes, 
dynamiques et qui sont la 
vitrine de la paroisse. Je peux 
vous les citer: Sainte Thérèse 
Dieu-le-veut de Nko, Jésus 
miséricorde de Inga, Saint 
Jean-Paul 2 de Oka Service, 
Mabé ndé Liwa et Saint Jean-
Paul 2 d’INGO, Saint Joseph 
d’Infouono, Notre-Dame de 
la Trinité de Kidzunu, Saint 
Jean-Paul de Wayako, Saint 
Jean-Paul de Mpeho, Saint 
Jean-Paul de Kintuadi. En de-
hors de la paroisse qui est un 
grand centre de retrouvailles, 
les communautés mènent 
leurs activités telles que le 
catéchiste dans leurs sites ha-
bituels en l’absence du prêtre. 
C’est pendant les grandes 
cérémonies que toutes les 
communautés se retrouvent 
à la paroisse. Chaque mois, 
nous effectuons des tournées 
dans les communautés pour 
nous enquérir de la nature des 
activités pastorales qu’elles 
mènent. Il nous reste de mettre 
en place la commission Jus-
tice et paix et développe-
ment pour mieux orienter les 
activités des mouvements 
d’apostolat comme nous le re-
commande Mgr l’archevêque, 
afin d’amener les couples qui 
vivent maritalement aux sa-
crements de mariages. Dans 
notre plan d’action, il est 
prévu le renouvellement des 
instances dirigeantes des 
mouvements d’apostolat, la 
réhabilitation de la pharmacie 
communautaire, l’acquisition 
d’un moyen roulant permet-
tant à l’équipe presbytérale de 
se mouvoir partout, la pour-
suite des travaux de construc-
tion du presbytère qui sont 
en voie d’achèvement. Notre 
rêve, c’est la construction 
d’une église digne de ce nom 
à l’instar d’autres églises 
de l’archidiocèse. Notre pa-
roisse se trouve dans la zone 
campagne, donc une zone 
agricole; nous avons intérêt 
à mettre à profit cet espace 
pour mener à bien des acti-
vités de développement qui 
nous procureront quelques 
revenus. Mais pour y parvenir, 
nous comptons beaucoup 
sur la générosité des bien-
faiteurs et des hommes de 
bonne volonté pour l’acqui-
sition du matériel de travail. 
N’oublions pas que l’année 
prochaine, nous célébrerons 
deux événements majeurs: la 
fête patronale de la paroisse 
le 29 avril, en présence de 
Mgr Anatole Milandou et le 
15ème anniversaire de sa 
fondation dont l’année jubi-
laire fut lancée le dimanche 30 
avril 2017, par l’abbé Yizeno, 
secrétaire chancelier de l’ar-
chevêque. Toujours dans nos 

Abbé Same Akomo Tchouah, 
administrateur paroissial

Nous rêvons de la construction 
d’une église digne de ce nom

rêves, nous sollicitons l’appui 
des Sœurs de la congréga-
tion de la Divine providence 
de Ribeauvillé qui sont nos 
voisines car leur terrain jux-
tapose le nôtre de réfléchir 
sur l’éventuelle construction 
d’un complexe scolaire tout 
cycle confondu, afin de pou-
voir stabiliser les effectifs de 
la chrétienté d’Odziba. Au 
niveau de la catéchèse, nous 
avons cinq catéchistes qui 
sont à la paroisse et qui sont 
épaulés par les responsables 
des communautés, ainsi que 
l’équipe presbytérale. Pour ce 
qui est des sacrements, ceux-
ci sont administrés pendant 
les temps forts de l’année 
liturgique et autres solennités. 
Par contre, les baptêmes des 
bébés se font à l’ouverture et 
à la clôture de l’année pasto-
rale. Au nombre des difficultés 
figurent: le manque de hangar 
permettant aux communautés 
de mener à bien leurs activi-
tés, le manque d’eau potable 
obligeant l’équipe presbyté-
rale à s’approvisionner en eau 
minérale, le manque d’éclai-
rage public dans la cour de 
la paroisse pour des besoins 
de sécurité, le manque de 
moyen roulant pour permettre 
à l’équipe presbytérale de se 
mouvoir. En ce qui concerne 
la collaboration avec les 
autres paroisses de l’archi-
diocèse, nous recevons des 
aides multiformes provenant 
de Sainte Marie de Ouenzé, 
Saint Esprit de Moungali, 
Sainte Anne, Saint Jean-Bap-
tiste de Talangaï, Notre-Dame 
de Fatima, ainsi que d’autres. 
A cela s’ajoute la solidarité 
entre confrères dans le doyen-
né campagne. En passant, 
nous disons un grand merci 
au nonce apostolique, Mgr 
Escalante Molina, qui a bien 
voulu nous visiter le 23 juillet 
dernier. 
Pour terminer, notre paroisse 
est toujours ouverte pour 
accueillir les fidèles chrétiens 
qui le désirent. Je vous an-
nonce que nous allons rece-
voir les 16 et 17 décembre pro-
chains, près de 200 membres 
des confréries Sainte Rita 
pour une retraite et plus de 
150 chantres de la schola 
populaire de l’archidiocèse 
pour une session de chants 
de Noël. Un grand merci à la 
Semaine Africaine qui a bien 
voulu penser à nous pour un 
Dimanche en paroisse. 

*Depuis combien de temps êtes-
vous au Conseil pastoral?
** Je suis l’une des an-
ciennes de la paroisse, 
mais au niveau du Conseil 
c’est ma première ex-
périence en qualité de 
secrétaire puisqu’élue en 
mars dernier.
*Dites-nous, comment fonctionne 
la paroisse dans son ensemble?
** Ce sont les mouvements 
d’apostolat qui sont la 
cheville ouvrière de la 
paroisse. Mais comme 
dans toutes communau-
tés humaines, les déchire-
ments et les tiraillements 
ne manquent pas. Nous 
pensons qu’avec la mise 
en place des aumôneries 
dans chaque mouvement, 
la discipline va s’instal-
ler et chaque chrétien 
prendra conscience de 
sa vie de chrétien. Un 
autre aspect à souligner, 
la bi-appartenance des 
membres à plusieurs 
mouvements ce qui ne 
favorise pas le Conseil 
pastoral paroissial et le 
conseil pour les Affaires 
économiques à établir 
un programme efficient 
de travail. Aussi, dans 

Mme Isabelle Mpou, secrétaire du Conseil pastoral paroissial

l’organisation des nsinsani 
ou quêtes spéciales pour 
un but donné, il est difficile 
d’atteindre de bons résul-
tats. Nous pensons qu’il 
est nécessaire que tous les 
mouvements d’apostolat se 
mettent au travail à travers 
les activités de développe-
ment pour que le projet qui 
est encore un rêve, celui de 
la construction de l’église 
aboutisse. Le plan et la 
maquette de la future église 
existe déjà. Toujours dans 
nos différents projets, il y 
a la construction des bâti-
ments qui permettraient aux 
mouvements d’apostolat de 
tenir leurs réunions et d’être 

à l’abri des intempéries, 
l’aménagement de la grotte 
mariale. A cela s’ajoute la 
construction du mur de 
clôture pour la sécurité de 
tous. Nous remercions la 

procure diocésaine qui nous 
a aidés pour la première 
phase de construction du 
presbytère dont les travaux 
sont inachevés.

**Nous constatons tout 
simplement que certains 
mouvements d’apostolat 
n’obéissent pas aux orien-
tations du clergé, surtout 
lorsqu’il s’agit du travail 
manuel et de la contribu-
tion financière pour un but 
précis. Le clergé a sollicité 
une modeste contribu-
tion financière de chaque 
chrétien pour l’achat d’un 
vélo Djakarta, mais il y a 
toujours des réticences. 
Voilà pourquoi, je plaide 
pour la solidarité et la 
collaboration de tous les 
mouvements d’apostolat, 
afin que dans l’unité et la 
cohésion notre paroisse se 
développe. Nous sommes 
très en retard du point 

Mme Marie-Claire Ondouma, 
présidente de la confrérie Sainte Rita

de vue développement; 
une organisation s’im-
pose pour qu’elle rayonne 
comme les autres.

L’auteur 

Pascal BIOZI KIMINOU 
Journaliste à La Semaine Africaine

Notre souhait serait que tous 
les mouvements d’apostolat 

de la paroisse soient unis

Abbé Euloge Lord Ngoma, pendant la messe.

Les fidèles chrétiens à la sortie de la messe.
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Pour une
analyse sereine: 

La Semaine Africaine

SOCIETE

«C’est après de multiple appels 
à l’aide de vous, populations de 
Goma Tsé-Tsé, que votre fils, frère 
Rodrigue Samba Malanda, s’est 
résolu  à vous faire un don de vivres 
puisque ne pouvant plus résister à 
la pression. Ce geste de solidarité, 
il le fait proportionnellement à 
ses moyens. Ayons donc de la 
mémoire et de la reconnaissance, 
c’est-à-dire n’oublions pas ceux qui 
nous ont fait du bien surtout en ce 
moment de détresse.»  
Ce don composé de car-
tons de poissons salés, 
d’abats de poulets, de bi-

Humanitaire
Don de vivres aux 

populations déplacées de 
Goma Tsé-Tsé

Après l’assistance ali-
mentaire aux popu-
lations déplacées de 
la sous-préfecture de 
Mbandza-Ndounga, 
le 1er octobre 2017 au 
foyer des anciens com-
battants de Bacongo, 
l’APC (Action perma-
nente pour le Congo) a 
remis un don de vivres 
aux populations dé-
placées de Goma Tsé-
Tsé le 21 novembre 
2017 au cercle culturel 
Sony Labou Tansi, à 
Bacongo, dans le 2e 
arrondissement de la 
ville-capitale. C’était en 
présence de Sita Bitori, 
ancien sénateur et natif 
de cette sous-préfec-
ture de Goma Tsé-Tsé.

dons d’huile et de sacs de 
riz était destiné aux seuls 
déplacés dûment recen-
sés des 44 villages que 
compte la sous-préfecture 
de Goma Tsé-Tsé. Il a été 
réceptionné des mains de 
Rodrigue Malanda Sam-
ba, président de l’APC, 
par l’un des chefs de ces 
villages, représentant le 

sous-préfet de Goma Tsé-
Tsé. 
Les déplacés de Goma 
Tsé-Tsé ont tous salué la 
générosité du président 
de l’APC et remercié pour 
cette aide inespérée

Viclaire MALONGA Dans son mot d’orien-
tation, Armel Misa-
mou, attaché à la 

direction chargée des rela-
tions publiques, a au nom 
du président de l’ADECO, 
ainsi expliqué l’impor-
tance de ce protocole: «Les 
bénévoles donnent leur sang une 
fois tous les trois mois; d’autres 
personnes voudraient intégrer le 
cercle des donneurs pour sauver 
des vies humaines. Et, comme ils 
doivent jouir d’une santé parfaite 
et d’un moral au beau fixe, l’ADE-

Ville de Pointe-Noire
Les donneurs de sang 

bénévoles dorénavant pris 
en charge médicalement

Chère Madame, Cher Monsieur,
L’abondance sans cesse croissante du contentieux social devant les tribunaux ne peut 
laisser indifférents les chefs d’entreprise ainsi que les responsables juridiques et des 
ressources humaines. 
Cette situation est encore plus préoccupante au moment où les entreprises font face à une 
crise sans précédent qui les oblige à revoir constamment leurs plans stratégiques en vue de 
la réalisation des performances permettant à celles-ci de s’adapter au contexte du moment. 
L’observation faite de la plupart des contentieux en matière sociale, permet de relever que 
parmi les causes, figurent le non-respect des procédures, le manque de précautions en 
amont dans la gestion des dossiers de rupture des contrats de travail, et plus généralement 
la mauvaise application ou l’absence de maîtrise des dispositions légales et convention-
nelles ou des clauses contractuelles. 
L’insécurité juridique pouvant ainsi être créée au sein des entreprises, qui doivent déjà 
se battre pour leur survie, nécessite une prise en compte particulière des problématiques 
liées à la cessation des contrats de travail particulièrement dans les cas visés ci-dessus. 
C’est dans ce cadre que notre Cabinet, PricewaterhouseCoopers Tax & Legal, organise le 
20 décembre 2017 à Pointe-Noire, et le 21 décembre 2017 à Brazzaville, un petit déjeuner 
débat sur le thème « La cessation du contrat de travail : comment la gérer efficacement ? », 
étant précisé que les cas de cessation visés dans ce thème sont le licenciement pour motif 
inhérent au salarié, la démission, la rupture par consentement mutuel et le départ en retraite
Les responsables d’entreprises, les professionnels du droit, des ressources humaines et 
toutes personnes intéressées sont  massivement invités à y prendre part pour échanger 

avec nos spécialistes. 
Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information que vous pourriez 
juger utile. 
La Rédaction,
En attendant la fixation du lieu de déroulement de cette formation, vous êtes priés de bien 
vouloir d’ores et déjà réserver votre place. 

N.B. Vos frais de participation se présentent comme suit : 
• Une (1) personne :        150 000 F CFA
• Deux (2) personnes :    300 000 F CFA
• Trois (3) personnes :    400 000 F CFA
• Quatre (4) personnes : 500 000 F CFA

A cet effet, vous pouvez contacter pour tous renseignements, l’une des adresses  suivantes : 
eymardine.nkounkou@cg.pwc.com
laurecite.boukondzo@cg.pwc.com
marlene.massamba@cg.pwc.com

Tél. : +242 06 658 50 73 
     06 650 85 68 
     06 636 62 79

Les donneurs de sang 
bénévoles de la ville de 
Pointe-Noire bénéficie-
ront désormais d’une 
prise en charge mé-
dicale. C’est le sens 
du protocole d’accord 
signé par l’Association 
pour le développement 
économique du Congo 
(ADECO) et l’Associa-
tion congolaise des 
donneurs de sang bé-
névoles (ACDSB) le 24 
novembre 2017, dans 
la salle de conférence 
de l’hôpital de base 
de Tié-Tié, le troisième 
arrondissement de la 
ville économique. En 
présence de Chantal 
Portella, représentant 
le directeur départe-
mental de la santé à 
Pointe-Noire.

CO a fixé un programme de suivi 
médical, avec l’appui technique 
des cliniques de la place. Ces 
derniers donneront des soins 
médicaux à titre préventif et curatif 
aux donneurs de sang bénévoles. 
Au cas où un donneur présenterait 
des pathologies sévères ne pou-
vant répondre aux plateaux des 
cliniques, il sera immédiatement 
transféré à l’hôpital général Ado-
lphe A. Sicé, en vue de recevoir 
des soins intensifs».
Président de l’ACDSB, Ju-
lien Mbemba, visiblement 
ému, a rappelé au nom 
de ses pairs: «Notre sang est 
une source précieuse pour les 
traitements programmés comme 
pour les interventions urgentes. Il 
aide à prolonger la vie des patients 
souffrant de maladies mortelles et 
à améliorer leur qualité de vie. Il 

est utilisé lors des actes médicaux 
et chirurgicaux complexes. Le sang 
est également essentiel pour traiter 
les blessés dans les situations d’ur-
gences de toutes sortes et joue un 
rôle vital dans les soins maternels 
et périnatal».
Pour la petite histoire, 
l’ACDSB a vu le jour le 26 
décembre 1979. Elle s’est 
engagée à donner du sang 
dans l’espoir de réduire 
les cas de décès dû au 
manque de sang, dans 
tous les départements du 
Congo. «Un peu de sang sauve 
des vies», telle est la philo-
sophie générale partagée.

Equateur Denis NGUIMBI

Rodrigue Malanda Samba remettant symboliquement le don au représentant 
du sous-préfet.

Les responsables des deux associations échangeant les parapheurs après 
signature du protocole d’accord.
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CULTURE

Ce coup d’essai de 
60 pages et trente 
poèmes, tous inspi-

rés par l’Ecole supérieure 
de gestion et d’adminis-
tration d’entreprises, a 
été publié aux Editions 
Les Impliqués Editeur, 
en France. Une struc-
ture éditoriale fondée par 
L’Harmattan ayant pour 
ambition de proposer au 
public des ouvrages de 
tous horizons, essentiel-
lement dans les domaines 
des sciences humaines 
et de la création littéraire. 
«C’est parce que j’ai utilisé un 
seul champ lexical. Cette maison 
d’édition de l’académie française 
est spécialisée dans le traitement 
des travaux de ce genre. Je 
sors des normes classiques de 
la poésie. C’est autant dire que 
j’ai apporté du nouveau dans la 
poésie, en écrivant les poèmes 
avec un seul champ lexical qui, 
du reste, est celui de la reconnais-
sance», commente le jeune 
poète. «Je ne me suis inspiré de 

Malachie Cyrille Roson Ngouloubi intègre le cercle des écrivains congolais

«Le Soleil des élites», 
son premier recueil de poèmes

Né le 6 janvier 1989, à Brazzaville, Malachie Cy-
rille Roson Ngouloubi, financier et banquier de 
formation, caressait, depuis longtemps, le rêve 
de faire partie du cercle des écrivains congolais. 
C’est désormais chose faite. Cet ancien étudiant 
de l’ESGAE (Ecole supérieure de gestion et d’ad-
ministration d’entreprises) a publié, en septembre 
2017, un recueil de poèmes intitulé: «Le Soleil des 
élites». 

personne. Ma poésie est propre à 
moi-même. De ce fait, j’ai créé mon 
propre style», ajoute-il. Lui qui 
a choisi le contre-pied de 
ceux qui lui suggéraient de 
marcher dans le sillage de 
ses devanciers. «Je ne fais pas 
comme les autres, il faut créer», 
soutient le jeune auteur.
«Aux âmes bien nées, la valeur n’at-
tend point le nombre des années, 
disait le dramaturge Pierre Corneille, 
dans Le Cid, au sujet de Don Ro-
drigue, amoureux de Chimène. Cela 
est aussi valable pour le jeune poète 
Malachie Cyrille Roson Ngouloubi 
qui, dans son premier recueil de 
poèmes, Le soleil des élites, nous 
révèle un talent exceptionnel à tra-
vers les trente poèmes tous inspirés 
par l’Ecole supérieure de gestion 
et d’administration d’entreprises 
(ESGAE)», commente Claude 
Emmanuel Eta-Onka, écri-
vain-poète congolais, qui 
signe la préface du nouvel 
ouvrage. Et Pierre Ntse-
mou, écrivain-critique litté-
raire congolais, post-facier 
du recueil, de soutenir: 

«Voici quelqu’un à la fleur de l’âge 
de raison qui qui laisse parler son 
cœur et son émotion dans un élan 
de générosité qui frappe le lecteur 
d’une poésie totalement construite, 
bâtie, élaborée, taillée sur mesure, 
comme des fleurs d’un merveilleux 
jardin d’un seul champ lexical, celui 
de la reconnaissance. Une perfor-
mance remarquable, il faut bien 
l’admettre, car sortant du schéma 
traditionnel de l’architecture d’un 
recueil de poèmes où l’on note 
un foisonnement de thèmes pour 
l’évasion du lecteur qui se délecte 
de la belle variété de tableaux 
qui défilent au fil des pages qu’il 
tourne(…)»
«Parle-moi», «La grande école», 
«Fierté», «Recon-naissance», 
«Profitons tous», «Source du 

Environ une heure de pur  
bonheur. C’est ce à  
quoi ont eu droit les 

personnes qui ont effectué 
le déplacement du CCR, cet 
après-midi-là. Pour assister 
au spectacle concocté par 
l’ingénieux Léonard Banie-
kona, directeur artistique 
de Ngoma za Kongo. 
Alliage entre tradition et 
modernité, ce show a per-
mis aux six artistes du 
groupe à l’honneur (trois 
filles et autant de garçons) 
de donner la pleine mesure 
de leur talent. A travers 
non seulement le chant et 
la danse, mais aussi le ma-
niement à la perfection des 
instruments de musique: 
flûte, xylophone, tam-tams, 
maracas, etc.
Les sapeurs choisis pour 
le spectacle ont également 

apporté leur grain de sel. 
En faisant des apparitions 
sur scènes, aux côtés des 
membres de Ngoma za Kon-
go. Arrachant des applaudis-
sements nourris des spec-
tateurs. 
Pour la petite histoire, Ngo-
ma za Kongo a été créé en 
1999 par Léonard Baniékona, 
pour promouvoir la musique 
et la danse traditionnelles 
du Congo. 
Depuis sa créat ion,  ce 

Concert du groupe Ngoma za Kongo au Centre culturel russe 

«La SAPE congolaise, 
une discipline culturelle»  

Int i tu lé  «La SAPE 
congolaise, une dis-
cipline culturelle», le 
spectacle du groupe 
traditionnel de mu-
sique et de danse Ngo-
ma za Kongo a été joué, 
en avant-première, sa-
medi 9 décembre au 
Centre culturel russe 
(CCR) de Brazzaville. 
C’était en présence 
de l’ambassadeur de 
Russie, Valery Mikhay-
lov, du directeur du 
Centre culturel russe, 
Sergey Belyaev, et de 
la directrice de l’Insti-
tut français du Congo 
(IFC), Marie Audigier. 

groupe a fait des tournées 
en Afrique, en Europe, en 
Amérique et en Asie. La 
plus longue a duré trois 
ans, et s’est déroulée aux 
Etats-Unis et en Thaïlande, 
de 2011 à 2013. 
«Demande aux esprits kongo», le 
dernier spectacle de Ngo-
ma za Kongo, a été joué 
vendredi 10 mars 2017, au 
Centre culturel russe de 
Brazzaville. 

V.C.Y.

«No comment», dont la du-
plication a nécessité le 
déplacement du chanteur 
en Chine, comprend dix 
titres: No comment, Pro-
phète, Saoudatou, Bakento, 
Alpha, Mpassi, Débrouil-
lard, Everia, Meno Mputu, 
Sois véridique, et Dialogue. 
Des chansons qui portent 
toutes la signature de You-
lou Ngoma, chantées en 
plusieurs langues, entre 
autres, le lari, le français, 
et le lingala. 
Le coup d’essai de Youlou 
Ngoma est un patchwork de 
styles musicaux: makossa, 
soukouss, mbalax, folk, 
jazz, rumba, funk, reggae, 
et zouk. 
Pour le concocter, le chan-
teur s’est adjoint les ser-
vices d’un groupe d’artistes 
semi-professionnels avec 
lesquels il a travaillé pen-
dant plusieurs semaines 
dans un studio d’enregis-

Musique 
«No comment», le coup d’essai 

de Youlou Ngoma, dans les bacs!
L’artiste-musicien et 
auteur compositeur 
congolais Youlou Ngo-
ma a battu le rappel des 
journalistes, parents, 
amis et connaissances 
samedi 9 décembre, 
à l’espace Ata ndélé, 
ex-Baba Boom, à Ba-
congo (arrondissement 
2 de Brazzaville), pour 
assister à la sortie of-
ficielle de «No com-
ment», le coup d’essai 
qu’il a autoproduit et 
qu’il possède par de-
vers lui depuis janvier 
2016.

savoir», «Sublimité», «Soleil des 
élites», «C’est le jour», «Mon 
avenir», «Mon amour», «Mer 
d’espoir», «Notre star», «Joyeux 
anniversaire», «Sublime», «Dites-
moi», «ESGAE, le berceau a 
des entrepreneurs», «Les amis 
d’école», «Monsieur le ministre 
de l’enseignement supérieur! 
Nous avons un rêve». Tels 
sont entre autres poèmes 
contenus dans le recueil 
de Malachie Cyrille Roson 
Ngouloubi, titulaire de 
deux Masters, notamment 
en finances et en banque, 
sportif, enseignant dans 
plusieurs écoles supé-
rieures à Brazzaville. 

Grâce-Désirée BAH  

Du 28 novembre au 2 décembre 2017, l’Association des 
anciens étudiants marocains des universités de l’ex-
URSS a célébré son 40e anniversaire à Rabat, au Maroc. 

Plusieurs délégations d’anciens étudiants des universités de 
l’ex-URSS, venues de 24 pays d’Europe, d’Asie, d’Amérique 
latine, du Proche et Moyen Orient y ont pris part. Dix pays 
africains y ont été représentés. En tout, 260 anciens étudiants 
des universités de l’ex-URSS se sont retrouvés pour célébrer 
ce jubilé. Le Congo a été représenté par M. Roger Kanza, 
ancien étudiant de l’université d’Etat de Moscou, membre du 
bureau de la Convention congolaise des anciens étudiants 
des universités de l’ex-URSS et de la Russie pour l’entraide 
et le développement. 
La cérémonie solennelle d’ouverture de cette grandiose fête a 

40 ans de l’Association des anciens étudiants 
marocains des universités de l’ex-URSS  

Roger Kanza a représenté 
le Congo à Rabat, au Maroc

connu la participation des ambassadeurs de Russie, d’Ukraine 
et d’Azerbaïdjan, ainsi que du ministre de l’Enseignement 
supérieur du Royaume du Maroc. Pendant cette cérémonie, 
les représentants des 24 délégations sont intervenus pour 
adresser leurs vives et chaleureuses félicitations à leurs 
collègues marocains, ainsi que leurs sincères remerciements 
d’avoir été invités à la fête.
Cette rencontre a permis la création de l’Association panafri-
caine des anciens étudiants des universités de l’ex-URSS, dont 
le président est le Marocain Mohamed Faquiri. Elle s’est termi-
née par une excursion dans les villes de Marrakech et de Fès.

C.E.

trement brazzavillois.  
«No comment, ça veut dire, en 
français, sans commentaire. Je n’ai 
pas, en effet, de commentaire à 
faire sur cet album, pour la simple 
et bonne raison que je ne veux pas 
être juge et partie. C’est, plutôt, aux 
personnes qui l’écouteront de don-
ner leur appréciation», a expliqué 
l’artiste, sur la symbolique 
de la dénomination de son 
album. 
Vendu à 5000 F.CFA, l’album 
No comment est disponible 
dans un coffret comprenant 
un CD audio et un DVD de 
cinq clips.
A travers No comment, 
Youlou Ngoma vise, entre 
autres objectifs: rehausser 
le niveau de la musique 
congolaise qui a perdu 
sa valeur et sa renommée 
sur le plan national et in-
ternational; adoucir les 
moeurs et contribuer, par 
ses œuvres, au change-
ment de mentalités des 
citoyens; ramener les mu-
siciens congolais à faire 
des chansons à textes avec 

des thèmes éducatifs, ré-
confortant et construisant 
la société.
Pour mémoire, Youlou 
Ngoma (Bruno Mampouya 
Youlou, à l’état civil) a fait 
ses premières armes dans 
les groupes vocaux et les 
chorales. Avant d’accompa-
gner des chanteurs comme 
Pamelo Mounk’a, Lucien 
Kimpouni, et Kaly Diatou. 
Ayant pour parrain Cosmos 
Mountouari, il a joué dans 
Viva Mandolina, Véritable 
Mandolina, aux côtés de 
Julien Cladia Salabandzi, 
Rapha Boundzeki, Roger 
Lutin, pour ne citer que 
ceux-là. 
Il avait même créé son 
propre ensemble musical, 
en 1984: Tropic musique, 
qui, selon lui, rivalisait avec 
d’autres groupes de l’arron-
dissement 7 Mfilou, comme: 
Viva Mandolina, Véritable 
Mandolina, Loyengué déci-
bel, et Yébondé.

Véran Carrhol YANGA     

Youlou Ngoma au milieu, pendant la conférence de presse.

Roger Kanza pendant son intervention.

La couverture du livre.

Le nouveau spectacle de Ngoma za Kongo allie tradition et modernité.

Malachie Cyrille Roson Ngouloubi.

La satisfaction des spectateurs a été totale à la fin du spectacle.
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ANNONCES

Vu la constitution ;
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association ;
Vu la loi 19/60 du 11 mai 1960, rendant 
obligatoire la déclaration préalable pour les 
associations autorisant la dissolution des 
associations contraires à l’intérêt général de 
la nation ;
Vu la loi n° 11/2003 du 6 février 2003 portant 
statut particulier de la ville de Brazzaville et 
de la ville de Pointe-Noire ; 
Vu le décret du 16 juillet 1901, portant règle-
ment d’administration publique;
Vu le décret 2003-20 du 06 février 2003, 
portant fonctionnement des circonscriptions 
administratives territoriales ;
Vu le décret 2006/45 du 16 février 2006, por-
tant nomination du Préfet du Département de 
Pointe-Noire.

Le Préfet du Département 
de Pointe-Noire,

Certifie avoir reçu Monsieur NTSIAMFOU-
MOU Ludovic Prosper, domicilié à Pointe-

MINISTERE DE L’INTERIEUR. ET DE LA DECENTRALISATION
DEPARTEMENT DE POINTE-NOIRE

SECRETARIAT GENERAL 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES PREFECTORAUX

SERVICE DE LA REGLEMENTATION
REPUBLIQUE DU CONGO

Unité*Travail*Progrès

RECEPISSE DE DECLARATION D’ASSOCIATION
(CREATION)

N°00086/MID/DPN/SG/DDSP/SR
Noire, une déclaration en date du 30 novembre 
2017, par laquelle il fait reconnaître la consti-
tution d’une association dénommée: «ONG 
ASSISSTANCE SANTE CLB INTERNATIONAL 
CONGO», en sigle «A.S.C.I».
Les objectifs de cette association sont :
* Mener une lutte contre le paludisme sous 
toutes ses formes;
* Installer des centres d’assistance santé dans 
les zones touchées par ce fléau ;
* Faire animer ces centres par des bénévoles 
affiliés au club international;
* Administrer les soins à titre gracieux pour les 
enfants de zéro à cinq ans, conformément aux
recommandations gouvernementales;
* Développer au niveau de ces centres les 
compétences de ses membres au service des 
populations les plus démunies.
Le siège social est fixé au n°902 route nationale 
n°5, quartier Siafoumou, à Pointe-Noire.
Pièces annexées :
1- Composition du bureau :
2- Règlement intérieur;
3-Liste des participants à l’assemblée générale ;

4-Déclaration de l’association ;
5- Procès-verbal de l’assemblée générale 
constitutive.

Fait à Pointe-Noire, le 7 Décembre 2017

Le Préfet,
Alexandre Honoré PAKA

AMPLIATIONS:
MID-CAB…1
DGAT…1
DPN-CAB…1
SG-PN...1
DDPN…1
JORC…1
MAIRIE DE PN…1
INTERESSEE...1
ARCHIVES...2/10

Extrait de la loi du 1er juillet 1901 :

ARTICLE 5. Alinéa 4: «Les associations sont tenues 
de faire connaître, dans les trois mois, les change-
ments survenus dans leur administration ou leur 
direction, ainsi que toutes les modifications apportées 
à leurs statuts.»

Extrait du décret du 16 Août 1901:

ARTICLE 1er «La déclaration prévue à l’article 5, 
paragraphe 2 de la loi du 1er juillet 1901 est faites 
par ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de 
l’administration ou de la direction de l’association.
Dans le délai de un mois, elle est rendue publique par 
leurs soins au moyen de l’insertion au Journal officiel 
d’un extrait contenant la date de la déclaration, le titre 
et l’objet de l’association, ainsi que l’indication de son 
siège social.»

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIETE 
A RESPONSABILITE LIMITEE

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 21 Novembre 2017, en-
registré au Bureau d’Enregistrement et des Timbres le 24 Novembre 2017 
sous le folio n°0223/1 n°0749, il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :
Forme sociale: Société à Responsabilité Limitée (SARL) ;
Dénomination sociale: EVOLUTION ;
Objet social: La société a pour objet, en République du Congo et à l’étranger:
-toutes prestations en électricité, mécanique, construction métallique indus-
trielle et tertiaire ;
-toutes fournitures de biens, produits, matériels et équipements relatifs à la 
réalisation de travaux industriels et tertiaires;
-et, généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher, directement ou indirecte-
ment, à l’objet ci-dessus ou tous objets similaires ou connexes ;
Siège social: 81, Rue M’Bongo Vindou, Quartier Siafoumou, Pointe-Noire, 
République du Congo ;
Durée: Quatre-Vingt-Dix-Neuf (99) ans ;
Capital social: 1.000.000 (Un Million) Francs CFA, divisé en Cent (100) parts 
sociales d’une valeur nominale de Dix Mille (10.000) Francs CFA ;
Gérant: Monsieur David Benjamin CARDENAS né le 23/06/1974 en France, 
est nommé en qualité de premier gérant, pour une durée indéterminée ;
Immatriculation: Au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier de Pointe-
Noire, sous le numéro CG/PNR/17 B 479.

Pour avis,
Le gérant.

ETUDE Maître Anicet BALHOU
Notaire

B.P.: 4171 ; Tél.: (242) 05 557-44-10 - E-mail : etudeanicetbalhou@yahoo.fr
Etude sise à l’Immeuble C.N.S.S, 3e étage, porte 303

19, Avenue Charles DE GAULLE,
Pointe-Noire, REPUBLIQUE DU CONGO

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte en la forme authentique, en date à Pointe-Noire du trente et un octobre 
deux mille seize, enregistré le deux novembre de la même année sous le n° 7218, 
Folio 193/71, le Notaire soussigné a reçu les statuts de la société dénommée 
«COPRES SARL», Société A Responsabilité Limitée, au capital de F.CFA 1.000.000 
(UN MILLION); dont le siège est établi à Pointe-Noire, 359, Avenue Charles DE 
GAULLE, Centre-ville, (République du Congo)

La société a pour objet, directement ou indirectement en République du Congo 
et dans tous les autres pays:
- Assistance à maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’oeuvre en projet informatique ;
- Audit, conseil et mise en oeuvre d’un système d’informatique ;
- Achat/vente informatique, matériel téléphonique fixe et mobile ;
- Installation et maintenance du matériel informatique;
- Achat/vente, informatique et maintenance de panneaux solaires photovoltaïque ;
- Mise en oeuvre de SIGIEP (systèmes intégrés de gestion de l’identification 
électronique des personnes) et de vidéosurveillance ;
- Gestion de projet en bâtiment (conception, études et devis, réalisation du chan-
tier) ;
- Production, fourniture et distribution des produits issus de l’agriculture, la pêche 
et l’élevage;
- Mise à disposition du personnel ;
- Import-export de tous produits.
Monsieur Cédric Maël NTSOUTSELE est nommé Gérant, pour une durée de 
quatre (04) années renouvelables.
Elle est inscrite au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier sous le N° RCCM 
CG/PNR/178 40.

Pour avis,
Le Notaire,

Maître H.A. MACAYA BALHOU
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SPORTS

sens et je vis le football même 
techniquement.
*Quel était le budget annuel de 
l’équipe?      
**Par humilité et par respect 
pour les Congolais, je ne ré-
pondrais pas à cette question.

*On vous a reproché d’avoir 
déséquilibré le championnat 
en piochant à tour de bras les 
meilleurs joueurs de vos adver-
saires les plus encombrants.
**C’est la loi du football. Je vous 
ai dit que je devais prendre 
les meilleurs, là où ils étaient. 
Mais, ceux qui ne m’étaient plus 
utiles, je les cédais à d’autres 
clubs sans contrepartie finan-
cière, alors que moi je payais 
aux joueurs et à leurs équipes 
d’origine des sommes assez 
importantes. Mais, je remercie 
aussi mes adversaires, surtout 
sur le plan national, car ils 
m’ont permis de progresser. 
Il n’y aurait pas eu George 
Foreman, Cassius Clay n’aurait 
peut-être pas eu son auréole. 
Il faut avoir un adversaire pour 
s’élever. Vous connaissez 
cette histoire de Poulidor et de 
Jacques Anquetil! Il faut être 
en concurrence avec quelqu’un 
pour se remettre en cause et 
se donner à fond. En cela, 
le ministre des sports actuel, 
Hugues Ngouélondélé aux 
Diables-Noirs, et surtout mon 
adversaire de tous les instants, 
le général Ndengué, qui sont 
des dirigeants émérites, ont été 
des adversaires coriaces mais 
qui m’ont permis d’aller le plus 
loin possible.

*Effectivement il y a eu une 
rivalité historique entre l’AC 
Léopards et Diables-Noirs.

Dieu me le permet, apporter en 
terme matériel au club.     

*Vous avez souvent dit que 
Dieu est au centre de votre ac-
tion. Quelle est sa place réelle 
dans votre vie?
**C’est ce moment de notre 
conversation que j’attendais 
le plus. C’est que je voudrais, 
genoux à terre et les yeux tour-
nés vers les cieux, remercier 
infiniment le Très Haut pour 
avoir béni mon parcours sportif. 
Tout ce que j’ai fait, c’est grâce 
à Dieu et avec l’aide de Dieu. 
Ceux qui m’ont côtoyé au jour 
le jour pendant ces moments 
importants, savent que je me 
référais de façon assidue à 
Dieu. Cela me conférait une as-
surance telle que je ne doutais 
de rien. C’est aussi le moment 
de dire aux dirigeants sportifs, 
qu’ils ne se laissent pas embo-
biner par quelques charlatans 
qui viennent leur faire croire 
que moyennant quelques billets  
ils peuvent, par quelque fétiche 
comme on dit chez nous, arriver 
à des résultats exceptionnels. 
Que tout soit remis dans les 
mains de Dieu, vous verrez le 
résultat.

*Peut-être le mot de fin?
**Tout en vous remerciant 
d’avoir pensé utile de venir 
m’interroger, je dis aux popu-
lations de Dolisie que je suis 
toujours membre de la famille 
Léopards et que Léopards vivra 
et ne mourra pas.

Propos recueillis 
par Guy-Saturnin 

MAHOUNGOU    

**Oui, c’est ce genre de rivalités 
qui font progresser un cham-
pionnat. Donc, sans la rivalité 
avec Diables-Noirs, Etoile ou 
CARA, je n’aurais pas fait ce 
même parcours. N’oubliez pas 
que même au temps de ma 
splendeur, il arrivait que je tré-
buche face à Diables-Noirs. Et 
cela me permettait d’interpeller 
tout mon staff, mes joueurs et 
même ma propre conscience 
pour une remise en cause, ce 
qui nous donnait le devoir de 
redoubler d’effort.

*Que retenez-vous essentielle-
ment de vos années à la tête de 
l’AC Léopards?
**La volonté est source de réus-
site. Et je veux aussi dire que la 
complicité avec les supporters, 
les joueurs, le staff technique, 
ce ciment nous a permis de 
faire un bloc permettant de 
livrer et gagner de grandes 
batailles. Il est important pour 
moi, en cet instant, de souhaiter 
bon vent à tous les dirigeants 
sportifs, tous les présidents des 
clubs. Je sais combien c’est 
difficile pour eux, combien leurs 
sacrifices sont parfois reniés, 
méconnus, mais je les invite 
à continuer à donner ce qu’ils 
peuvent donner à notre football.

*Que regrettez-vous de n’avoir 
pas fait?
**En terme sportif, je regrette 
de n’avoir pas gagné la Ligue 
des champions. Mais ce rêve 
n’est pas déclassé; il restera 
toujours à l’ordre du jour, parce 
que même si je ne suis plus 
président actif de l’ACL, je de-
meure membre de cette famille 
de l’équipe et contributeur du 
club. Et je peux toujours, si 

A la demande du ministère 
des Sports et de l’édu-
cation physique qui a 

entrepris de voler au secours 
de la FECOFOOT, des experts 
de la Confédération africaine 
de football (CAF) séjournent 
à Brazzaville. Leur mission: 
engager une vaste réforme 
de la formation sur le modèle 
des académies. Les premières 
académies ouvriront leurs 
portes en octobre 2018 si tout 
se passe comme prévu, a ré-
vélé le responsable en charge 
dudit projet, Jean-Michel Bé-
nezet, conseiller spécial du 
président de la CAF. 
Au Congo les compétitions 
des jeunes sont trop souvent 
négligées voire inexistantes, 
à cause de l’absence d’or-
ganismes de détection et de 
l’inertie ou la démission des 
dirigeants du football. Jean-Mi-
chel Bénezet a fait le même 
constat, alors que le pays a 
des infrastructures sportives 
qu’on pourrait lui envier, a-t-il 
signifié. Le projet piloté par 
la CAF consiste donc à ouvrir 
six académies de football, 
l’objectif étant «de repérer les 
meilleurs joueurs de la tranche 
15-16 ans, de les orienter vers 
ces structures en création et 
de préparer ainsi l’avenir du 
football congolais».
Jean-Michel Bénezet a éga-
lement un très haut degré 
d’exigence en matière éduca-
tive, car tout individu a besoin 
d’éducation quel que soit son 

domaine d’activité. Il s’agit de 
former des footballeurs et des 
hommes. «Les futurs acadé-
miciens suivront une scolarité 
adaptée. Ils bénéficieront de 
deux types d’enseignements, 
général et technique», a-t-il 
précisé. Outre le programme 
spécifique de football, les 
enfants déscolarisés seront 
astreints à l’apprentissage 
d’un métier. 
Les sites choisis pour accueillir 
les futurs pensionnaires sont 
le Centre national de forma-
tion de football (Brazzaville), 
l’Académie FIFA (Igné), le  
Stade Franco Anselmi (Pointe-
Noire), le Stade Denis Sassou 
Nguesso (Dolisie), les Stades 
Marien Ngouabi (Owando) et 
Municipal (Ouesso). Chaque 
académie accueillera 25 pen-
sionnaires maximum. 
Selon l’état des lieux fait sur 
chaque site, il sera procé-

dé avant leur ouverture aux 
aménagements des terrains 
de jeu, pour les uns (Stade 
annexe à Brazzaville et Franco 
Anselmy à Pointe-Noire),  à la 
construction ou la réhabilitation 
des structures d’hébergement, 
pour les autres (cas de Do-
lisie). Dans l’urgence, pour 

Formation
Des académies pour redynamiser le foot congolais

l’académie du Stade Franco 
Anselmi, par exemple, où tout 
est à refaire (terrain d’entraîne-
ment et internat), les pension-
naires seront provisoirement 
logés au  Lycée Victor Auga-
gneur et pour l’entraînement 
quotidien, ils occuperont le 
Complexe sportif. Mais, il faut 
aussi recruter des éducateurs 
compétents. Ils font défaut au 
Congo et, donc, il va falloir les 
trouver certainement ailleurs.
On le voit, c’est un gros 
challenge. Les acteurs du 
projet ont neuf mois avant l’ou-
verture des académies. Toute-
fois il y a des zones d’ombre. 
Comment financera-t-on ce 
vaste programme? Quel statut 
conférera-t-on à ces acadé-
mies? Seront-elles autonomes 
ou liées à la FECOFOOT ou au 
ministère des Sports? 

Guy-Saturnin 
MAHOUNGOU

Volley-ball

Le vétéran Simplice 
Euloge Lébi à l’honneur!

C’est devenu une tradition pour la Fédération congolaise 
de volley-ball (FECOVO), de désigner le vétéran (ancien 
pratiquant de la discipline) de l’année et de le fêter, dans 
la ville de son choix, en marge d’un tournoi. L’année 2017, 
pour la dixième édition, a été dédiée au commissaire-colonel 
Simplice Euloge Lébi, ancien de l’Ecole militaire préparatoire 
Général Leclerc, d’Inter Club avant de devenir international 
à partir de 1975.

Le choix de Simplice Euloge Lébi a été dicté pour son atta-
chement, son dévouement et sa sensibilité à développer et 
promouvoir le volley-ball congolais. Sportif talentueux, il a 
marqué sa génération par sa défense impeccable et la maîtrise 
des fondamentaux. Etant parmi les plus jeunes à l’époque, 
il a eu comme coéquipiers dans l’équipe militaire Mbaou « 
Ditchotcho », Fidèle Gandou, Pierre Mpouo, Jean Claude 
Mopita, actuellement président de la FECOVO, Bénédicte 
Okiemou, Geoffroy Dinga, Nicaise Mampidi, Harvey Lokoka.
Un trophée et une médaille lui ont été remis par le président 
de la FECOVO, à la fin du tournoi organisé en son honneur. 
Etreint d’une émotion qu’il n’avait point prévu, il a déclaré: 
«Comprenez mon émotion, les mots me manquent! Si j’avais 
un mot à créer, je l’aurai créé, mais comme je suis pour le 
moment…, je dis juste ‘’Merci’’»
Le tournoi organisé au Gymnase Henri Elendé à Brazzaville a 
connu la participation des vieilles gloires du Gabon, de la RDC 
et du Congo. Il a été remporté par Espoir Ewawa de la RDC, 
vainqueur de la finale aux dépens d’Ewawa de Pointe-Noire. 
 

G-S.M

Interview exclusive 
de Rémy Ayayos 
Ikounga (Suite)

Ballon d’Or

Cristiano Ronaldo sans surprise!
Sans surprise, Cristiano Ronaldo, le Portugais du Real Madrid, 
a reçu jeudi 7 décembre le Ballon d’Or 2017 qui récompense 
son année exceptionnelle. Vainqueur de la Liga et de la Ligue 
des champions avec son club espagnol, il était le grand fa-
vori à sa propre succession. Avec cinq ‘’Ballon d’Or’’ (2008, 
2013, 2014, 2016 et 2017) désormais, Ronaldo rejoint son 
dauphin,  l’Argentin du Barça Lionel Messi, au palmarès des 
joueurs les plus titrés. Le Brésilien Neymar Junior complète 
le podium. Contrairement à l’année passée où Riyad Mahrez 
avait terminé à la 7e place, le meilleur Africain de cette édition, 
Pierre-Emerick Aubameyang, échoue à une maigre 21e place 
cette année.  

Jean-Michel Bénezet (à gauche)

Simplice Euloge Lébi (à droite) recevant son trophée.
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POINT DE VUE

A NOS LECTEURS
L’espace «Point de vue» est ouvert à tous. Les opinions qui 
s’y expriment ne vont pas forcément dans le sens de notre 
ligne éditoriale. Nous respectons les points de vue de tous 
ceux qui respectent notre identité chrétienne et entendent 
œuvrer, dans le respect et la tolérance, au Bien commun.
Les textes qui nous sont adressés sont susceptibles de modi-
fications; ils ne sont ni rendus à leurs auteurs, ni rémunérés.

Bienvenue à tous!
La Rédaction.

Référence de l’accord de financement/Numéro du 
crédit : 5302 – CG 
N° d’Identification du Projet : P128628
N° Avis : AMI N° CG -PDCE-020 - SC-CI-17
Date de publication : 12 décembre 2017 
Date de clôture : 26 décembre 2017.

I – Contexte :
Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un 
financement de l’Association Internationale de Développe-
ment (IDA) afin de couvrir le coût du Projet de Développe-
ment des Compétences pour l’Employabilité (PDCE) et a 
l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au 
titre de ce prêt pour financer le contrat du personnel de 
suivi technico pédagogique dans la mise en œuvre de la 
sous composante 1.1 du PDCE.

II - Les services prévus au titre de ce contrat : 
Le personnel de suivi technico pédagogique devra assurer 
l’encadrement pédagogique du maitre artisan, le suivi de 
l’apprentissage et le contrôle.  Il va administrer les compé-
tences de vie courante aux apprentis n’allant pas dans les 
centres d’alphabétisation. Le consultant recruté sous les 
présents termes de références aura pour tâche d’apporter 
des conseils basés sur son expérience professionnelle.
Plus spécifiquement, le consultant aura pour mission de :
* Appuyer l’Unité de Gestion du PDCE dans la production 
des outils nécessaires au suivi technico pédagogique de 
l’apprentissage (fiche de suivi de l’apprenti ; rapport heb-
domadaire de suivi technico pédagogique…);
* Informer les apprentis de tous les aspects liés à leur 

REPUBLIQUE DU CONGO
PROJET DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
EN VUE DE RECRUTEMENT DU PERSONNEL DE SUIVI TECHNICO PEDAGOGIQUE 

DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA SOUS COMPOSANTE 1.3 DU PDCE

apprentissage (droits et devoirs, sécurité) et à la gestion 
des plaintes;
* Renseigner le responsable de la sous composante par 
un rapport circonstancié des cas et causes d’abandon des 
apprentis;
* Assurer l’encadrement pédagogique et technique des 
maîtres artisans lors des visites;
* Administrer les compétences de vie courante pendant 30 
minutes aux apprentis lors des descentes de terrain;
* S’assurer de la bonne tenue des livrets d’apprentissage 
des apprentis;
* Informer les maîtres d’ouvrages délégués du déroulement 
de l’apprentissage et de proposer des remédiations en cas 
d’insuffisance;
* Participer aux réunions de supervision organisées par le 
PDCE avec les maîtres d’ouvrages délégués et maîtres 
artisans;
* Participer aux réunions organisées par les maîtres d’ou-
vrages délégués et les parents d’apprentis et rendre compte 
par un rapport au responsable de la sous composante;
* Participer à l’évaluation des apprentis;
* Proposer au PDCE un plan de renforcement de capacités 
des maîtres artisans;
* Rendre compte au PDCE de toutes situations particulières 
et préoccupantes survenues lors des visites de terrain.

III - PROFIL et QUALIFICATION DU CONSUL-
TANT

• Etre titulaire d’un niveau d’études minimum de BAC+2 ;
• Avoir une expérience professionnelle comme inspecteur 

pédagogique chef des travaux, enseignant, professionnel 
chevronné dans les domaines des métiers de la couture, 
broderie, maçonnerie, plomberie, carrelage, menuiserie, 
staff, decoration, mécanique automobile, électricité au-
tomobile, tôlerie, peinture, vulcanization, soudure, chau-
dronnerie, tuyauterie, élevage des porcins, pisciculture, 
arboriculture, transformation agroalimentaire, patisserie, 
boulangerie, sérigraphie, froid et climatization, etc..
•  Avoir la maîtrise de l’outil informatique. 

IV – Dossier de candidature :
Les dossiers de candidature à soumettre pour le recrute-
ment comprendront :
• Une lettre de motivation pour le poste;
• Un curriculum vitae détaillé;
• Des copies certifiées de diplômes, certificats, attestations 
ou tout autre document justifiant la formation et experience.

V - Informations supplémentaires :
Les personnes intéressées peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et les termes de référence complets, 
à l’adresse ci - dessous, les jours ouvrables de 9 heures 
à 16 heures. 
Les dossiers de candidature doivent être envoyés par 
courrier électronique ou sous plis fermé, au plus tard le 26 
décembre 2017 à 16 heures avec mention « Avis de recru-
tement du personnel de suivi technico pédagogique dans 
la mise en œuvre de la sous composante 1.1 du PDCE ».
L’adresse à laquelle, il est fait référence ci – dessus est :
Unité de Gestion du PDCE
À l’attention de monsieur OKOMBI Auxence Léonard, 
Coordonnateur du PDCE 
Adresse : 177 rue Soweto – Quartier Ex télévision Bacongo
Email : congo.pdce@yahoo.fr

Le Coordonnateur du PDCE

OKOMBI Auxence Léonard

Il y a de la souveraineté dès 
qu’il y a de l’altérité et qu’ap-
paraît un principe de com-

munauté et un principe de 
distinction entre différentes 
communautés. S’il y a un be-
soin de souveraineté, c’est jus-
tement parce que nous devons 
vivre avec nos différences.
Si la souveraineté a pris une 
place de plus en plus centrale, 
c’est bien parce qu’elle touche 
à quelque chose d’essentiel: 
la liberté. Celle de faire et de 
décider en son propre nom, 
comme de manière collective.
Mais qui dit souveraineté, dit 
aussi peuple et vivre ensemble. 
Aujourd’hui, plus que jamais, il 
est impératif de rejeter les dé-
finitions du peuple fondées sur 
l’ethnie, la tribu ou la religion.
En se tournant exclusivement 
vers l’ethnie, les tribus et les 
religions, certains souhaitent 
afficher des revendications 
identitaires et narcissiques. Au 
« nous » proposé par la Ré-
publique (mais qui perd de sa 
crédibilité si la République n’est 
plus souveraine), se substitue 
tout d’abord le « je». Devant la 
vacuité et l’impuissance de ce « 
je », on cherche à reconstruire 
un « nous » mais un nous par-
ticulier et replié sur lui-même. 
L’affirmation identitaire et nar-
cissique  peut faire même à 

Le vivre ensemble et la souveraineté 
au Congo-Brazzaville

Partout dans le monde s’exprime la volonté 
populaire de retrouver la souveraineté et 
le vivre-ensemble. La question de la sou-
veraineté  est fondatrice de la démocratie. 
Elle fonde la communauté politique, ce que 
l’on appelle le peuple et définit un ordre 
politique.

terme le lit du fondamentalisme.

N’est-ce pas, celui qui aime 
dépasse toutes les frontières 
de l’amour de la haine et de 
la prospérité ?

Le Congo-Brazzaville doit être 
maître de son destin et doit 
pouvoir déterminer un bien 
commun. Vivre ensemble, c’est 
donc parvenir à dépasser les 
différences pour maîtriser les 
conditions de son propre dé-
veloppement économique et 
social. Il faut parvenir à concilier 
le principe de souveraineté 
du peuple avec  le principe 
de démocratie et rejeter les 
définitions du peuple fondées 
sur l’ethnie ou la religion. Cela 
suppose d’affirmer la nature 
historique et politique de cette 
notion sous peine de voir 
notre société glisser vers la 
recherche d’identités de plus en 
plus fermées et vers la guerre 
de « tous contre tous ».
Le vivre-ensemble est devenu 
la pierre angulaire de l’essen-
tiel des discours politiques. 
Pourtant, nombre d’indicateurs 
semblent attester l’inverse: 
individualisme, communauta-
risme, tentations du repli sur 
soi, etc. Nous avons essayé  
de définir ce que pourrait être 
un nouveau projet collectif et 

d’en décrire  les conditions de 
mise en œuvre.
Martin Luther King, dans son 
discours du 31 mars 1968, 
n’appelait-il pas déjà  à un ap-
prentissage du vivre ensemble 
sous une forme fraternelle et 
intelligente: «Nous devons 
apprendre à vivre ensemble 
comme des frères, sinon nous 
allons mourir tous ensemble 
comme des idiots». 
Cet appel est valable à nous 

Congolais, au moment où notre 
pays traverse une passe difficile 
au plan politique, économique 
et social.

Jean-Michel 
BOKAMBA-YANGOUMA,

Coordonnateur Général du 
Collège des Présidents des Partis 

et Groupements du Centre;
Et Roger NDOKOLO

Président du parti du centre 
UNIRR.

JM Bokamba Yangouma et Roger Ndokolo.

CHANGEMENT DE NOM

Les enfants TAUNGUYS, repré-
sentés par Mlle PICATH TAUN-
GUYS Murielle Fabienne, dé-
sirent changer leur patronyme, 
pour désormais porter celui de 
BLABITEAU. 
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